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Sommaire 

epuis un certain nombre d’années, on observe un intérêt marqué pour la question de la 
confiance du public dans le système de justice et, dans de nombreux pays occidentaux 
comme les États-Unis, la Grande-Bretagne, l’Australie et la Belgique, des mesures ont 

été prises pour mesurer cette confiance. Ces pays ont reconnu l’importance d’une solide 
confiance du public dans le système de justice pénale, tant et si bien qu’ils ont intégré 
l’évaluation de la confiance du public dans leur cadre de responsabilisation.  
 
Le présent rapport contient les premières observations de l’Enquête sur la confiance du public 
dans le système de justice, qui a été menée au Canada en mars 2007. Le principal objectif de 
l’Enquête était de déterminer les prédicteurs de la confiance du public dans le système de justice.  

Méthodologie  

L’Enquête a été réalisée au moyen d’entrevues téléphoniques auprès d’un échantillon aléatoire 
de 4 503 résidents canadiens âgés de 18 ans et plus dans les dix provinces. Les entrevues 
téléphoniques ont été menées par EKOS Research Associates du 4 au 30 mars 2007. Elles ont 
duré en moyenne 21 minutes. 
 
Le taux de réponse aux recherches d’opinions publiques est toujours une préoccupation 
méthodologique. Aussi, la principale question était de savoir si l’échantillon était bien aléatoire 
et donc représentatif de l’ensemble de la population. Le taux de réponse a été de 14,7 %, soit un 
taux comparable à ce qui est observé dans l’industrie dans le cadre de sondages par composition 
aléatoire. Tous les fournisseurs de services de recherche membres de l’ARIM (L'Association de 
la recherche et de l'intelligence marketing) utilisent la méthode suivante pour calculer le taux de 
réponse aux recherches téléphoniques sur l’opinion publique :  
 
Unités déclarantes / (Unités non résolues + Unités non répondantes du champ d’enquête + 
Unités déclarantes)  
  
Les unités déclarantes sont toutes les unités (répondants) du champ d’enquête qui ont fourni des 
renseignements utilisables (elles englobent les répondants qui ont été exclus ou qui étaient non 
admissibles, c’est-à-dire ceux qui avaient été rejetés au début de l’entrevue.)  
 
Les unités non résolues sont toutes les unités non répondantes pour lesquelles l’admissibilité ne 
peut être déterminée – par exemple, les numéros de téléphone auxquels personne ne répond (le 
nombre minimal d’appels de relance pour les membres de l’ARIM est de huit). 
 
Les unités non répondantes du champ d’enquête sont les personnes qui ont refusé de participer, 
celles qui n’étaient pas en mesure de répondre au moment de l’appel ou qui n’ont pas pu 
répondre en raison d’une barrière linguistique.  
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Selon cette formule, le taux de réponse à l’Enquête sur la confiance du public dans le système de 
justice de 2007 est : 4 831 / (9 949 + 18 018 + 4 831) = 14,7 % 
 
Les résultats de ce sondage peuvent être considérés comme statistiquement fiables. La marge 
d’erreur est de plus ou moins 1,5 point de pourcentage, 19 fois sur 20. La marge d’erreur pour les 
sous-groupes est plus élevée; le tableau ci-dessous donne la taille des échantillons provinciaux et 
la marge d’erreur qui leur correspond. 
 
Tableau 1 : Taille de l’échantillon et marge d’erreur selon la province 
 

Province Taille de l’échantillon Marge d’erreur  
(19 fois sur 20) 

Terre-Neuve 200 ± 6,9 % 
Nouveau-Brunswick 205 ± 6,9 % 
Nouvelle-Écosse 205 ± 6,9 % 
Île-du-Prince-Édouard 198 ± 6,9 % 
Québec 990 ± 3,1 % 
Ontario  1 312 ± 2,7 % 
Manitoba 209 ± 6,9 % 
Saskatchewan 217 ± 6,9 % 
Alberta 420 ± 4,9 % 
Colombie-Britannique 547 ± 4,0 % 
Total  4 503 ± 1,5 % 

 
Le questionnaire a été élaboré à partir de questions sur la confiance du public qui avaient été 
utilisées à plusieurs reprises dans le cadre d’enquêtes menées dans d’autres pays et au Canada. 
Le questionnaire ainsi qu’un ensemble complet de données totalisées sont annexés au présent 
rapport. Fait notable, pour la première fois au Canada, l’Enquête comprend des questions sur la 
confiance du public dans le système de justice familiale. Ce genre de données sur le système de 
justice familiale n’existe pour aucun autre pays.   
 
Parmi les répondants, 3 % ont mentionné être Autochtones et 8 % ont déclaré faire partie des 
minorités visibles. Lors du recensement de 2006, 3,8 % de la population a déclaré être 
Autochtone; 16,2 % a dit faire partie des minorités visibles (Statistique Canada, 2008). 
Globalement, 84 % des répondants ont déclaré être nés au Canada. Pour 73 % des répondants, 
l’anglais était la langue la plus souvent parlée à la maison et pour 23 %, c’était le français. Il est à 
noter que seuls ceux qui s’exprimaient assez bien en anglais ou en français pour répondre aux 
questions ont été retenus.     

Résultats 

Les résultats de l’enquête sur le système de justice pénale étaient similaires à ceux tirés 
d’enquêtes sur la confiance du public menées dans d’autres pays occidentaux et au Canada, telles 
que l’Enquête sociale générale sur la victimisation criminelle de 2004.  
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Tout au long de l’Enquête, on a demandé aux répondants d’indiquer leur degré de confiance en 
utilisant une échelle de 1 à 4 où 1 signifiait « pas du tout de confiance » et 4, « énormément de 
confiance ». Au début de l’Enquête, on a demandé aux répondants d’indiquer leur degré de 
confiance dans quatre systèmes ou institutions. C’est à l’égard du système d’éducation primaire 
et secondaire que le pourcentage de répondants ayant manifesté une confiance élevée (3 ou 4 sur 
l’échelle) était le plus grand (62 %). Le système de santé se classe deuxième (52 %), suivi du 
système de justice familiale (42 %) et du système de justice pénale (37 %). Les résultats 
démontrent clairement que le public accorde une confiance moindre aux systèmes de justice 
pénale et familiale qu’aux autres systèmes publics, comme les systèmes de santé ou d’éducation. 
Néanmoins, il n’est pas fondé de faire une comparaison entre le système de justice et les 
systèmes de santé et d’éducation. En effet, selon Roberts (2004, p. 23) : 
 

La mission de la justice pénale n’est pas principalement d’aider les victimes, 
mais plutôt de travailler en faveur de la sécurité publique et d’imposer des 
sanctions appropriées. Il est donc probablement impropre de faire des 
comparaisons entre la confiance à l’égard du système de justice et la confiance 
envers le système de santé, dont le but premier est le bien-être du citoyen qui y 
a recours.  

 
Un autre facteur important lié à la confiance du public et qui distingue les systèmes de justice 
pénale et familiale des systèmes d’enseignement et de soins de santé est que le système de justice 
est un système qui oppose des intérêts – il y a aura toujours des « gagnants » et des « perdants ». 
Ce n’est pas le cas des systèmes d’enseignement et de soins de santé.  
 
Le degré de confiance accordé aux systèmes de justice pénale et familiale est bas, mais il 
convient de souligner que ces résultats sont semblables à ceux observés dans d’autres pays, du 
moins pour ce qui a trait au système de justice pénale. De même, les répondants ont 
généralement évalué les deux systèmes de façon similaire.  
 
La confiance du public dans le système de justice pénale 
On a posé aux répondants un certain nombre de questions au sujet de leurs perceptions de la 
criminalité dans leur quartier ou dans d’autres quartiers afin de déterminer si le degré de 
criminalité perçu est associé à la confiance accordée au système de justice pénale. Les résultats 
révèlent des écarts entre les provinces à plusieurs égards. Ainsi, lorsqu’on leur a demandé si la 
criminalité dans leur quartier augmenterait, diminuerait ou resterait la même au cours des cinq 
prochaines années, 36 % de l’ensemble des répondants ont indiqué que la criminalité 
augmenterait. Au Québec, ce pourcentage est de 29 % tandis qu’en Alberta, il est de 47 %. 
 
La confiance du public envers le système de justice pénale est un concept complexe. Aussi, les 
questions portaient sur les différentes branches, les différents acteurs et les différentes fonctions 
qui font partie intégrante du système. Dans l’ensemble, le degré de confiance accordé aux juges 
et à la police est relativement élevé. Si le degré de confiance accordé aux peines est bas, en 
revanche, quelques fonctions comme la prévention des évasions de prisonniers, ont reçu une note 
élevée. Plus de Canadiens accordent une confiance élevée à la capacité des tribunaux criminels 
de respecter les droits d’un accusé qu’à leur capacité d’aider les victimes de crimes.  
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L’analyse visait à déterminer les prédicteurs de la confiance dans le système de justice pénale. 
Une mesure de la confiance du public a été créée à partir des 30 questions portant sur la 
confiance du public. Les variables prédictives englobent les caractéristiques démographiques, 
l’expérience de victimisation et le contact avec le système de justice pénale ainsi que les sources 
d’information. Selon les analyses, les facteurs suivants sont des prédicteurs statistiquement 
significatifs mais faibles d’un degré élevé de confiance dans le système de justice pénale : 
 

1. être jeune; 
2. avoir une appartenance religieuse; 
3. vivre dans un quartier où règne l’entraide; et, 
4. vivre dans un quartier où le niveau de criminalité perçu est faible.  

 
Les facteurs suivants sont des prédicteurs, bien que faibles, d’un degré de confiance faible dans 
le système de justice pénale :  
 

1. vivre dans les Prairies ou au Québec; 
2. être âgé; 
3. vivre dans un quartier où le niveau de criminalité perçu est élevé; et, 
4. être une victime (qui a eu ou non un contact avec le système de justice pénale). 

 
Dans l’ensemble, néanmoins, l’effet prédictif de ces variables n’est pas très grand. Ainsi, bien 
qu’il soit important de les souligner, ces prédicteurs n’expliquent pas à eux seuls la dynamique 
complexe qui se cache derrière la confiance du public dans le système de justice. Ainsi, la 
recherche se poursuit afin de cerner les autres facteurs associés à la confiance du public et donc 
de mieux comprendre cette dynamique. 
 
La confiance du public dans le système de justice familiale 
Similaires à la section sur la justice pénale, les questions sur la justice familiale visaient à 
mesurer le degré de confiance du public et à déterminer la corrélation des résultats obtenus avec 
l’expérience personnelle des répondants, leurs caractéristiques sociodémographiques et leurs 
sources d’information au sujet des problèmes liés à la justice familiale 
 
Les résultats des analyses statistiques montrent que les répondants qui ont eu un contact direct ou 
indirect avec le système1 dans le cadre d’une affaire relevant du droit de la famille ont moins 
confiance dans le système de justice familiale que ceux qui n’ont pas eu eu de contact avec le 
système. Les résultats indiquent aussi que les répondants qui n’ont pas eu de contact avec le 
système de justice familiale sont 1,5 fois plus enclins à accorder une confiance élevée au système 
de justice familiale que les répondants ayant eu un contact. Bien que le contact semble avoir une 
incidence sur le degré de confiance, il n’est pas clairement établi quels volets de l’expérience 

                                                 
1 On a demandé à tous les répondants si un membre de leur famille, un ami intime ou une connaissance avait eu 
recours récemment au système de justice familiale.  D’après les résultats, un grand nombre, 1 576 ou 35 % de 
l’ensemble de l’échantillon, a répondu qu’un ami intime ou un membre de sa famille avait eu recours au système de 
justice familiale au cours des dix dernières années. Cette question est importante. En effet, vu le grand nombre de 
Canadiens qui ont vécu un divorce ou une séparation ou encore la séparation de leurs parents au cours des dernières 
années, on croyait que la confiance des répondants dans le système pourrait être influencée par les expériences de 
leurs proches dont ils ont entendu parler. 
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déterminent le niveau de confiance (p. ex. est-ce l’issue de leur cause ou la manière dont ils ont 
été traités?). 
 
Comme dans la section de l’Enquête portant sur le système de justice pénale, on a demandé aux 
répondants : « Dans quelle mesure êtes-vous persuadé » que divers professionnels de la justice 
familiale « viennent en aide aux personnes ayant un problème de justice familiale? »  Les 
résultats font ressortir peu de différence dans l’évaluation de ces divers professionnels2. Il est 
intéressant de souligner que la confiance accordée à chacune des cinq catégories de 
professionnels est plus élevée que la confiance accordée à l’ensemble du système (42 %). Ces 
résultats permettent de penser que, outre les professionnels qui travaillent dans le système, 
certains aspects du système lui-même influent sur le degré de confiance, tels que l’organisation 
ou la structure, les règles, les politiques et la complexité.  
 
Le degré de corrélation entre la confiance du public dans le système de justice familiale et 
diverses variables démographiques a aussi été analysé. Certains résultats sont statistiquement 
significatifs, mais il reste que l’incidence de ces variables sur le degré de confiance est faible. 
Les analyses ont révélé que les répondants qui parlent l’anglais à la maison accordent une 
confiance moindre au système de justice familiale alors que ceux qui vivent dans un quartier où 
règne l’entraide, qui sont jeunes et qui ont un niveau de scolarité élevé accordent une confiance 
plus élevée au système de justice familiale.  
 
Sources d’information 
Dans les ouvrages, on peut souvent lire que les médias de masse (p. ex. la radio, la télévision et 
les journaux) influent considérablement sur la perception des gens à l’égard du système de 
justice, particulièrement le système de justice pénale. Cette impression émane principalement du 
fait que, presque chaque jour, des crimes et d’autres nouvelles d’ordre juridique sont relatés dans 
les différents médias. Les médias de masse accordent toutefois une plus grande place au système 
de justice pénale qu’au système de justice familiale, les cas liés au droit de la famille n’étant 
généralement rapportés que lorsque les parties ou la cause entendues présentent un intérêt 
particulier ou lorsqu’une décision importante est rendue par la Cour suprême du Canada. 
 
Afin de vérifier si ce traitement médiatique différent accordé aux deux systèmes de justice 
ressortirait de l’Enquête, on a inclus, tant dans le volet sur le système de justice pénale que dans 
le volet sur le système de justice familiale, une question sur les principales sources 
d’information. Dans les deux cas, les répondants ont nommé divers médias de masse comme 
sources importantes de renseignements. Pour ce qui est du système de justice pénale, 68 % des 
répondants ont fait mention des nouvelles à la télévision et à la radio, et 62 % ont cité les 
journaux et les revues. En ce qui concerne le système de justice familiale, les nouvelles à la 
télévision et à la radio ont été mentionnées par 54 % des répondants, et les journaux et les revues, 
par 53 % des participants à l’Enquête. 
 

                                                 
2 Avocats du droit de la famille (privés ou publics), juges d’un tribunal de la famille, employés d’un tribunal de la 
famille, personnel d'exécution des ordonnances de pension alimentaire et personnel responsable de la protection des 
enfants. 
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La principale différence relevée entre les deux systèmes de justice est que pour un tiers des 
répondants (34 %), les membres de la famille et les amis constituent une source importante 
d’information sur le système de justice familiale tandis que seulement 12 % des participants à 
l’Enquête ont mentionné cette source pour ce qui est du système de justice pénale. 
 
Le gouvernement a été cité comme une source de renseignements sur le système de justice 
pénale et le système de justice familiale par seulement 1 % et 2 % des répondants 
respectivement. Il est possible que des participants aient inclus certains sites Web du 
gouvernement dans la catégorie « Internet » ou encore certaines nouvelles, par exemple celles 
rapportant des taux de criminalité établis par Statistique Canada, dans la catégorie « Journaux » 
ou « Nouvelles à la télévision ». Il est néanmoins intéressant de constater que les répondants 
n’ont pas mentionné directement le gouvernement comme une source importante d’information. 

Analyse 

Les résultats de l’Enquête sont semblables à ceux d’autres sondages réalisés au Canada et dans 
d’autres pays occidentaux, bon nombre desquels sondent depuis plusieurs années la population 
au sujet de leur niveau de confiance (Roberts, 2004; Roberts et Hough, 2005).  
 
Le fait d’avoir eu un contact avec le système de justice s’est révélé, dans de nombreux cas, un 
prédicteur d’un faible niveau de confiance à la fois dans le système de justice pénale et dans le 
système de justice familiale. En revanche, les caractéristiques démographiques, que l’on croyait 
importantes, ne sont pas tellement significatives en fin de compte. En outre, le fait d’être jeune et 
le fait d’avoir une appartenance religieuse sont des prédicteurs d’une confiance plus solide dans 
le système de justice pénale tandis que le fait d’être jeune, le fait d’avoir un certain niveau de 
scolarité et le fait de vivre dans un quartier où règne l’entraide sont des prédicteurs d’une grande 
confiance dans le système de justice familiale. Tous ces facteurs ont toutefois une efficacité 
prédictive assez faible. 
 
On pensait que les sources d’information seraient liées au niveau de confiance, particulièrement 
à la confiance dans le système de justice pénale, mais ce n’est pas le cas. Il est possible que les 
questions de l’Enquête au sujet des sources d’information n’étaient pas tout à fait adéquates. Le 
gouvernement constitue une source de renseignements sur le système de justice pénale pour 
seulement 1 % des Canadiens et une source de renseignements sur le système de justice familiale 
pour seulement 2 % des Canadiens. 
 
Compte tenu du fait que d’autres recherches révèlent que les victimes veulent de l’information 
sur le système de justice pénale et que la qualité et le caractère opportun de ces renseignements 
peuvent avoir une incidence sur les attentes des victimes, cet aspect devrait faire l’objet d’une 
étude plus poussée. De même, le rôle de la famille et des amis en tant que sources d’information 
sur le système de justice familiale devrait être examiné plus en profondeur étant donné la 
possibilité que l’information juridique transmise soit incomplète. 
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Certains diront qu’une partie de la solution réside simplement dans une meilleure communication 
et une information de plus grande qualité, mais la confiance du public est un aspect beaucoup 
plus complexe. Il faut faire appel à l’innovation et peut-être solliciter davantage la participation 
directe du public. Les personnes qui sont directement touchées par la criminalité et le système de 
justice pénale, en particulier les victimes, réclament plus de renseignements et une plus grande 
variété de moyens pour accéder à cette information, selon leur situation (Meredith et Paquette, 
2001; McDonald, 2000; Prairie Research Associates, 2005; Sims, 1999). 
 
La présente enquête fournit des données de base sur la confiance des Canadiens dans le système 
de justice pénale et le système de justice familiale. Bien que l’effet des prédicteurs cernés soit 
plutôt faible, les données peuvent certainement servir à la réalisation d’analyses additionnelles. 
De même, on s’efforcera d’approfondir les recherches sur la confiance du public et d’analyser 
d’autres aspects bien précis comme le lien entre le contact avec le système de justice et les 
renseignements sur celui-ci. 
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[TRADUCTION] 
« […] il est plus que jamais nécessaire que le public ait confiance dans le 
système de justice. L’absence de confiance complique le travail des avocats et 
des tribunaux. » 

 - Beverly McLachlin, juge en chef (2003, p. 278) 
 

1. Introduction 

e présent rapport vise à présenter les résultats de l’Enquête sur la confiance du public 
dans le système de justice, un sondage d’opinion mené en mars 2007 au Canada. 
L’objectif principal du sondage était de cerner le niveau de confiance du public dans le 

système de justice et les prédicteurs de ce niveau de confiance. 
 
La première section du rapport porte sur les raisons qui expliquent l’importance de la confiance 
du public, sur les prédicteurs d’une confiance plus solide ciblés dans le cadre de recherches 
antérieures et sur la mesure de la confiance de la population. La deuxième section décrit la 
méthodologie employée. La troisième section présente les résultats relatifs au système de justice 
pénale et au système de justice familiale. La quatrième et dernière section comporte une analyse 
et un résumé des résultats. Le questionnaire de l’Enquête et des rapports techniques 
supplémentaires figurent en annexes. 

1.1 L’importance de la confiance du public dans le système de 
justice 

Depuis un certain nombre d’années, on observe un intérêt marqué pour la question de la 
confiance du public dans le système de justice et, dans de nombreux pays occidentaux comme les 
États-Unis, la Grande-Bretagne, l’Australie et la Belgique, des mesures ont été prises pour 
mesurer cette confiance (Hough et Roberts, 2004; Roberts, 2004; Sherman, 2002). Les 
gouvernements de ces pays ont tous reconnu l’importance d’une confiance solide de la 
population dans le système de justice pénale, et ils s’efforcent activement de mesurer ce niveau 
de confiance et, s’il y a lieu, de prendre des mesures pour l’améliorer. Par ailleurs, de plus en 
plus, les gouvernements incluent la mesure de la confiance dans leur cadre de responsabilisation. 
Ces derniers ont toujours accordé plus d’importance au système de justice pénale3 qu’au système 
de justice civile ou à une quelconque de ses branches. 
 

                                                 
3 Pour la plupart des gens, « système de justice » fait référence au système de justice pénale. Au Canada, le système 
de justice comporte deux volets : le système de justice pénale et le système de justice civil, lequel comprend, d’une 
part, tous les cas où une partie intente une poursuite civile contre une autre partie (les raisons peuvent être 
nombreuses : préjudice personnel p. ex.) et, d’autre part, le système de justice familiale, où une personne intente un 
type spécial de poursuite contre une autre personne (généralement des cas de divorce ou de séparation).  

L 
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Deux arguments ont été avancés pour expliquer pourquoi il est important que le public ait 
confiance dans le système de justice et pourquoi il est important de mesurer cette confiance. 
Vince Sacco (2005, p. 5), professeur de sociologie à l’Université Queen’s, souligne que, d’abord, 
d’un point de vue fonctionnel, la confiance, ou l’absence de confiance, a des répercussions sur le 
fonctionnement du système. Son deuxième argument repose sur une approche moins 
opérationnelle et davantage axée sur le caractère expressif de la confiance. Fondamentalement, la 
confiance est importante parce qu’elle constitue un indicateur de ce que les gens pensent du 
fonctionnement du système. Ces arguments sont développés dans les paragraphes qui suivent.  
 
D’un point de vue fonctionnel, il est important de comprendre et de mesurer la confiance parce 
qu’elle a un lien, peut-être de cause à effet, avec d’autres perceptions et activités qui sont d’une 
certaine importance sur le plan opérationnel. Autrement dit, modifier les niveaux de confiance 
pourrait entraîner des changements importants dans ces perceptions et activités connexes. Sacco 
(2005) souligne qu’à cet égard, on a tendance à surestimer l’importance de facteurs comme la 
confiance. 
 
Sacco explique, en guise d’exemple, le lien entre la confiance et la volonté des gens à signaler un 
crime à la police. Si les crimes ne sont pas signalés, la viabilité du système de justice est alors 
compromise par le niveau de confiance des citoyens. 
 
Selon les résultats de l’Enquête sociale générale (ESG) sur la victimisation criminelle réalisée en 
2004, environ le tiers (34 %) des victimes d’un crime ont signalé ce crime à la police (Gannon et 
Mihorean, 2005). On peut se demander si cette faible proportion est attribuable à un manque de 
confiance. Autrement dit, est-ce que les statistiques font état d’un manque de confiance du public 
dans le système de justice?  
 
Selon Sacco et Kennedy (2002), la réponse est non, pour les raisons qui suivent. Il existe deux 
moyens de tenter de comprendre pourquoi les victimes d’un crime ne signalent pas ce crime à la 
police. Le premier consiste à demander directement aux victimes pourquoi elles ont ou n’ont pas 
signalé le crime à la police. Lorsqu’on pose cette question dans le cadre de sondages, la réponse 
qui revient le plus souvent est que la police n’aurait pas été en mesure de faire quoi que ce soit à 
propos de l’incident. Le deuxième moyen consiste à essayer de cerner les facteurs qui semblent 
être liés à la volonté des victimes de faire un rapport à la police. Les trois variables généralement 
dégagées sont i) les caractéristiques du crime, ii) les caractéristiques démographiques et sociales 
des victimes et iii) la perception des victimes à l’égard du système de justice, la variable la plus 
importante étant les caractéristiques de l’incident ou du crime. 
 
Les gens sont davantage portés à dénoncer un crime lorsque celui-ci est considéré sérieux sur le 
plan juridique, lorsque des pertes ou des blessures physiques importantes ont été subies ou 
encore lorsque les paiements d’assurance sont conditionnels au signalement du crime. En fin de 
compte, la perception d’une personne à l’égard du système de justice n’est plus si importante une 
fois que tous les autres aspects influant sur la décision ont été pris en considération. Les 
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caractéristiques sociales de la victime sont également relativement moins importantes 
comparativement aux caractéristiques de l’incident4. 
 
Il est plus probable qu’une victime signale le crime à la police lorsque les avantages sont 
supérieurs aux coûts. Cette analyse coûts-avantages rationnelle est plus exacte que le modèle 
fondé sur le manque de confiance. De nombreuses personnes disent ne pas avoir dénoncé le 
crime dont elles ont été victimes car la police n’aurait rien pu faire, et, étonnamment, elles ont 
souvent raison (Sacco et Kennedy, 2002). Les victimes sont en quelque sorte le premier filtre du 
système, car elles excluent les incidents pour lesquels il est souvent peu probable que les 
organismes de justice pénale ou les victimes elles-mêmes tirent quoi que ce soit. 
 
Selon le deuxième argument, la confiance du public dans le système de justice est importante 
parce qu’elle est le reflet de la « santé » du système. Elle constitue un indicateur de ce que les 
gens pensent du système. Ce dont il est question ici est ce que certains appellent la « légitimité 
subjective » ou la « légitimité perceptuelle » (Ho et McKean, 2004). Cela ne signifie pas que la 
confiance de la population est moins importante, mais plutôt que sa signification est moins 
pratique et plus fondamentale. Comme Sacco le souligne (2005, p. 6) : [TRADUCTION] « Un 
système qui n’est pas perçu comme étant légitime ne peut par définition compter sur la 
collaboration du public. »  

1.2 Prédicteurs de la confiance du public 

L’objectif principal de l’Enquête était de cerner le niveau de confiance du public dans le système 
de justice et les prédicteurs de ce niveau de confiance. Un certain nombre de variables ayant une 
incidence clé sur la confiance de la population dans le système de justice pénale ont pu être 
isolées grâce aux recherches menées au Canada et dans d’autres pays (voir Roberts, 2004, pour 
un résumé). En revanche, peu de recherches ont été effectuées sur le système de justice familiale 
(Glossop, 2006).  
 
D’abord, les sources d’information peuvent influer grandement sur les attentes du public à 
l’égard de l’un ou l’autre des systèmes publics. Il est largement reconnu que les médias sont de 
puissants véhicules d’information sur les crimes et la justice pénale. De fait, les images et les 
reportages, accessibles 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, façonnent la confiance et les attentes du 
public à l’égard du système de justice pénale (Sacco, 2005; Roberts, 2005). Les spécialistes 
s’entendent pour dire que les taux de criminalité sont plutôt fonction des tendances sociales et 
économiques que des changements à court terme dans les politiques de justice pénale, mais les 
attentes du public demeurent inchangées (Roberts, 2005).   
 
De même, les études concluent invariablement que le fait d’avoir eu un contact avec le système 
de justice est un prédicteur du niveau de confiance dans le système de justice pénale (Melchers et 
                                                 
4 Les agressions sexuelles peuvent constituer une exception à cette généralisation. Les résultats recueillis aux 
différents cycles de l’ESG indiquent que le taux de signalement des agressions sexuelles est beaucoup plus faible 
que les taux de signalement d’autres crimes violents. La réponse que les victimes s’attendent à recevoir de la part de 
la police, ou la confiance dans les forces policières, peut expliquer en partie ce taux de signalement relativement 
faible (Hattem, 2000). Il serait certainement justifié de mener une recherche plus approfondie sur le sujet.   
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Roberts, 2007). On sait que lorsque les victimes ont un contact direct avec le système de justice, 
leur niveau de confiance est plus affecté par le traitement qu’on leur accorde (respect, écoute, 
etc.) (Sacco, 2005).  
 
Les caractéristiques démographiques, comme l’âge, le niveau de scolarité ou l’appartenance 
religieuse, peuvent également être des prédicteurs de la confiance de la population dans le 
système de justice pénale. Par exemple, les sondages menés aux États-Unis et en Grande-
Bretagne ont révélé que les membres d’une minorité visible ont moins confiance dans le système 
de justice pénale (Roberts et Hough, 2005). 

1.3  Mesure du niveau de confiance du public dans le système de 
justice 

Certains sont d’avis que les recherches menées actuellement (des sondages d’opinion publique 
surtout) ne permettent pas de stimuler adéquatement la confiance du public. Les études devraient 
être plus nombreuses et plus ciblées afin que l’on puisse saisir toute la complexité de la 
confiance (Melchers et Roberts, 2007). Les chercheurs sont toutefois confrontés à différentes 
difficultés, comme la nature complexe de la confiance de la population de même que le manque 
de données qui permettraient de déterminer si le niveau de confiance est à la hausse ou à la 
baisse, et de dire pourquoi il fluctue. Malgré certaines ambiguïtés conceptuelles, il y a des gens 
qui croient que les mesures du niveau de confiance sont des mesures de légitimité subjective qui 
peuvent être liées à différentes attitudes à l’égard du système de justice (Roberts, 2005). 
 
Au Canada, les sources d’information sur la confiance du public dans le système de justice 
pénale comprennent notamment : i) l’Enquête sociale générale (sondages menés périodiquement 
par Statistique Canada)5; ii) des sondages ponctuels commandés par le gouvernement fédéral; iii) 
des questions sur la confiance incluses dans des enquêtes omnibus. D’autres pays ont accumulé 
beaucoup plus de données de recherches sur lesquelles ils peuvent s’appuyer pour orienter leurs 
mesures d’accroissement de la confiance du public dans le système de justice. 
 
Les sondages d’opinion répétés permettent de dégager des tendances dans les attitudes des 
citoyens. Si on ne connaît pas ces tendances, il est impossible de déterminer le niveau de 
confiance du public dans les systèmes de justice pénale et familiale. À l’heure actuelle, le 
Canada tire de l’arrière à ce chapitre comparativement à d’autres pays, comme les États-Unis et 
la Grande-Bretagne. Ces deux pays ont investi massivement dans les recherches visant à mesurer 
le niveau de confiance du public. Mesurer efficacement le niveau de confiance du public et ses 
prédicteurs constitue la première étape à franchir pour régler les problèmes sous-jacents que sont 
la faible confiance du public, ou la diminution de la confiance du public, dans le système de 
justice. 
 
Les sources de renseignements sur la confiance du public dans le système de justice sont 
exclusivement axées sur le volet pénal. Même si les questions de justice pénale dominent le plus 
                                                 
5 Les deux plus récents cycles de l’Enquête sociale générale comportant des questions sur la confiance dans le 
système de justice pénale sont le cycle 17 – Engagement social (2003) et le cycle 18 – Victimisation criminelle 
(2004). 
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souvent dans les médias d’information, les statistiques sur la justice familiale révèlent que de 
nombreux Canadiens sont touchés, directement ou indirectement, par des cas de divorce ou de 
séparation. Au cours des cinq dernières années, soit de 2001 à 2006, deux millions de personnes 
ont vécu un divorce ou une séparation (Beaupré, 2007). Ce nombre ne comprend pas les enfants 
des parents qui divorcent ou se séparent ni les personnes qui peuvent être indirectement touchées 
par le divorce d’un membre de la famille (p. ex. les grands-parents) ou d’un ami. 
 
On a choisi d’inclure un volet sur la justice familiale dans l’Enquête sur la confiance du public 
dans le système de justice car il s’agit d’une branche importante du système de justice civile qui 
touche directement (parents et enfants) ou indirectement (grands-parents, membres de la famille, 
amis) la vie de nombreux Canadiens. Qui plus est, jamais cet aspect n’a été examiné sous l’angle 
de la confiance du public. L’Enquête fournit, pour la première fois, des données de base sur le 
niveau de confiance des Canadiens dans le système de justice familiale. 
 
Qu’on adopte une approche fonctionnelle ou expressive pour expliquer pourquoi il est important 
que le public ait confiance dans le système de justice, on peut certainement dire qu’un premier 
pas a été franchi grâce à l’Enquête, laquelle visait à :  

• Déterminer de façon précise le niveau de confiance du public dans les systèmes de justice 
pénale et familiale et mesurer certains prédicteurs potentiels de cette confiance; 

• Fournir un cadre de référence pour évaluer les mesures de promotion de la confiance du 
public; 

• Recueillir des données pour établir des comparaisons avec d’autres pays; 
• Cibler les groupes de la population qui ont le moins confiance dans le système de justice 

pénale; 
• Recueillir les toutes premières données sur la confiance de la population dans le système 

de justice familiale. 
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2. Méthodologie 

’Enquête sur la confiance du public dans le système de justice a été réalisée au moyen 
d’entrevues téléphoniques auprès de 4 503 résidents canadiens âgés de 18 ans et plus 
sélectionnés aléatoirement dans les dix provinces. Les entrevues se sont déroulées entre le 

4 et le 30 mars 2007 et ont duré en moyenne 21 minutes. 

2.1 Préparation de l’Enquête 

Le questionnaire a été conçu par des chercheurs du ministère de la Justice (MJ) en deux temps. 
Dans un premier temps, le MJ a fait appel aux professeurs Ron Melchers (Université d’Ottawa) 
et Julian Roberts (Université d’Oxford) pour qu’ils élaborent une banque de questions. Mme 
Roberts et M. Melchers ont fait des recherches puis compilé une liste annotée de questions tirées 
de sondages nationaux et internationaux sur la confiance du public dans le système de justice. 
Les deux professeurs ont ensuite recommandé une série de questions, qui, une fois regroupées, 
constituaient un sondage d’une durée de 30 minutes. Dans un deuxième temps, les chercheurs du 
MJ ont travaillé de concert avec des collègues des provinces pour produire le sondage final, 
d’une durée de 21 minutes. 
 
L’Enquête comportait moins de questions sur le système de justice familiale parce que les 
chercheurs n’avaient pas d’exemples de questions sur lesquels s’appuyer. En revanche, au 
chapitre du système de justice pénale, les recherches et les demandes formulées auprès d’autre 
pays ont permis de cibler des questions qui ont été testées au fil du temps et qui ont été désignées 
comme des mesures fiables du niveau de confiance du public et des prédicteurs sous-jacents. Le 
volet sur le système de justice familiale comportait donc des questions semblables à celles sur le 
système de justice pénale. Ces questions portaient sur les expériences des citoyens, leurs sources 
d’information sur le système de justice familiale, les différentes composantes du système et les 
professionnels qui travaillent dans le domaine. 
 
Le MJ a fait appel à EKOS Research Associates pour le recueil des données. Afin d’évaluer 
l’Enquête, le questionnaire a fait l’objet d’un pré-test (le 4 mars pour la version anglaise et le 5 
mars pour la version française). Le but était de vérifier la clarté et le bon enchaînement des 
questions, la durée globale de l’entrevue et tout autre facteur qui aurait pu avoir une incidence 
sur le taux de réponse. Aucun changement n’a été jugé nécessaire. 

2.2 Stratégie d’échantillonnage 

L’Enquête reposait sur un échantillon aléatoire composé de Canadiens âgés de 18 ans ou plus et 
résidant dans une des dix provinces. Des quotas ont été établis pour que les échantillons soient 
suffisamment vastes dans chaque province. 

L 
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2.3 Pondération 

Une fois le recueil des données terminé, les résultats ont été statistiquement pondérés en fonction 
de l’âge et du sexe afin de veiller à ce qu’ils soient représentatifs de la population canadienne. 

2.4 Marge d’erreur statistique 

Les résultats du sondage, qui repose sur un échantillon composé de 4 503 personnes, peuvent 
être considérés comme statistiquement fiables. La marge d’erreur est de plus ou moins 1,5 point 
de pourcentage, 19 fois sur 20. La marge d’erreur associée aux sous-groupes est plus élevée; le 
tableau ci-dessous donne la taille des échantillons provinciaux et la marge d’erreur qui leur 
correspond.  
 
Tableau 1 : Taille de l’échantillon et marge d’erreur selon la province 
 

Province Taille de l’échantillon Marge d’erreur 
(19 fois sur 20) 

Terre-Neuve 200 ± 6,9 % 
Nouveau-Brunswick 205 ± 6,9 % 
Nouvelle-Écosse 205 ± 6,9 % 
Île-du-Prince-Édouard 198 ± 6,9 % 
Québec 990 ± 3,1 % 
Ontario 1 312 ± 2,7 % 
Manitoba 209 ± 6,9 % 
Saskatchewan 217 ± 6,9 % 
Alberta 420 ± 4,9 % 
Colombie-Britannique 547 ± 4,0 % 
Total 4 503 ± 1,5 % 

2.5 Taux de réponse 

Le taux de réponse au sondage a été de 14,7 %. Le taux de réponse aux recherches d’opinions 
publiques est toujours une préoccupation méthodologique. Aussi, la principale question était de 
savoir si l’échantillon était bien aléatoire et donc représentatif de l’ensemble de la population. 
Tous les fournisseurs de services de recherche membres de l’ARIM (L’Association de la 
recherche et de l’intelligence marketing) utilisent la méthode suivante pour calculer le taux de 
réponse aux recherches téléphoniques sur l’opinion publique :  
 
Unités déclarantes / (Unités non résolues + Unités non répondantes du champ d’enquête + 
Unités déclarantes)  
  
Les unités déclarantes sont toutes les unités (répondants) du champ d’enquête qui ont fourni des 
renseignements utilisables (elles englobent les répondants qui ont été exclus ou qui étaient non 
admissibles, c’est-à-dire ceux qui avaient été rejetés au début de l’entrevue.)  
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Les unités non résolues sont toutes les unités non répondantes pour lesquelles l’admissibilité ne 
peut être déterminée – par exemple, les numéros de téléphone auxquels personne ne répond (le 
nombre minimal d’appels de relance pour les membres de l’ARIM est de huit). 
 
Les unités non répondantes du champ d’enquête sont les personnes qui ont refusé de participer, 
celles qui n’étaient pas en mesure de répondre au moment de l’appel ou qui n’ont pas pu 
répondre en raison d’une barrière linguistique.  
 
Selon cette formule, le taux de réponse du sondage sur la confiance du public dans le système de 
justice 2007 est : 4 831 / (9 949 + 18 018 + 4 831) = 14,7 % 

2.6  Profil démographique des répondants 

Des 4 503 répondants, 3 % ont indiqué être membres d’un groupe autochtone et 8 %, d’une 
minorité visible. Lors du recensement de 2006, 3,8 % des Canadiens ont déclaré être 
Autochtones et 16,2 % ont affirmé être membres d’une minorité visible (Statistique Canada, 
2008). Parmi les répondants à l’Enquête, 84 % ont indiqué être nés au Canada. En outre, 73 % 
des répondants parlent le plus souvent l’anglais à la maison et 23 %, le français. Il est à noter que 
seules les personnes qui pouvaient parler l’anglais ou le français suffisamment bien pour 
répondre au sondage ont été retenues. 
 
Le tiers des répondants (34 %) ont déclaré que le revenu de leur ménage était de 60 000 $ ou 
plus; moins de la moitié des répondants (44 %) ont affirmé qu’il était inférieur à 60 000 $. 
Comme c’est toujours le cas pour ce qui est des questions sur le revenu, une certaine proportion 
des répondants (22 %) n’ont pas précisé leur revenu. 
 
Le tableau 2 fournit plus de détails sur le profil démographique des répondants. On constate que 
le niveau de scolarité de ces derniers est assez bon; presque la moitié des participants à l’Enquête 
(46 %) ont obtenu un diplôme d’un collège communautaire, un diplôme universitaire de premier 
cycle ou un diplôme d’études supérieures. Par ailleurs, plus du tiers des répondants (35 %) ont 
affirmé être catholiques, et presque le cinquième des participants (18 %) se sont dits protestants. 
Près du quart des participants (23 %) ont indiqué n’appartenir à aucun groupe religieux. 
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Tableau 2 : Caractéristiques démographiques 
 

Variable % 
Âge (n = 4 503)  

De 18 à 25 ans 15 % 
De 25 à 34 ans 18 % 
De 35 à 44 ans 21 % 
De 45 à 54 ans 18 % 
De 55 à 64 ans 12 % 

65 ans et + 16 % 
Ne sait pas/Pas de réponse 1 % 
Plus haut niveau de 

scolarité atteint 
(n = 4 503) 

 

Études secondaires non 
complétées ou niveau de 

scolarité inférieur aux études 
secondaires 

11 % 

Diplôme d’études 
secondaires 

23 % 

Études collégiales non 
complétées 

6 % 

Diplôme d’études collégiales 
(collège communautaire ou 

école technique) 

18 % 

Diplôme d’études collégiales 
(collège privé) 

3 % 

Études universitaires non 
complétées 

8 % 

Diplôme universitaire de 
premier cycle 

18 % 

Diplôme d’études 
supérieures 

10 % 

Religion 
(n = 4 503) 

 

Catholique 35 % 
Aucune appartenance 

religieuse 
23 % 

Protestante 18 % 
Chrétienne (autre) 15 % 

Chrétienne orthodoxe 2 % 
Juive 1 % 

Musulmane 1 % 
Bouddhiste 1 % 

Hindoue 1 % 
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3. Résultats 

es résultats de l’Enquête sont présentés dans les pages qui suivent, la plupart du temps 
dans l’ordre où les questions ont été posées aux répondants. Suit ensuite une analyse qui 
dégage les prédicteurs d’un faible et d’un fort niveau de confiance dans les systèmes de 

justice pénale et familiale.  

3.1 Confiance du public dans certaines institutions publiques 
choisies 

Au début de l’entrevue, on a demandé aux répondants quel était leur niveau de confiance dans 
chacune des institutions publiques suivantes au Canada : le système d’enseignement public, le 
système de soins de santé, le système de justice pénale et le système de justice familiale. Les 
institutions publiques faisaient l’objet de quatre questions distinctes posées à tour de rôle. La 
figure 1 donne, pour chaque institution, la proportion de répondants ayant un niveau de confiance 
élevé (c.-à-d. ceux qui ont répondu 3 ou 4 sur une échelle de 1 à 4, où 4 signifiait « énormément 
de confiance » et 1, « très peu ou pas du tout de confiance »). C’est dans le système 
d’enseignement primaire et secondaire que les Canadiens ont le plus confiance (62 %). Un peu 
plus de la moitié des répondants (52 %) ont une confiance solide dans le système de soins de 
santé; la proportion est de 42 % pour ce qui est du système de justice familiale. Plus du tiers des 
répondants (37 %) ont dit avoir confiance dans le système de justice pénale. 
 
Figure 1 :  Pourcentage de répondants ayant un niveau de confiance élevé dans certaines 

institutions publiques choisies (n = 4 503) 
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On ne donnait pas de définition des différents systèmes publics aux répondants. Fait intéressant, 
le pourcentage de participants ayant répondu qu’ils ne savaient pas ou n’ayant tout simplement 
pas répondu diffère selon l’institution publique : système de soins de santé – 0 %; système de 
justice pénale – 1 %; système d’enseignement – 2 %; système de justice familiale – 8 %. Ce 
dernier pourcentage laisse croire que le système de justice familiale est moins familier aux 
répondants. 
 
Les résultats de cette question sont importants dans la mesure de la confiance de la population 
dans les institutions publiques en général. On peut présumer que lorsque les citoyens expriment 
une confiance égale dans tous les systèmes publics, qu’elle soit faible ou forte, ce n’est pas le 
système public en soi qui compte, car il s’agit plutôt du reflet de la confiance de la population 
dans les institutions publiques en général. L’examen des réponses relatives aux systèmes de 
justice pénale et familiale révèle une corrélation positive entre la confiance des Canadiens dans 
le système de justice pénale et leur confiance dans le système de justice familiale. Autrement dit, 
les personnes qui ont fortement confiance dans un système ont généralement aussi largement 
confiance dans l’autre6. Par contre, on constate une différence marquée entre le résultat dégagé 
pour le système d’enseignement primaire et secondaire et le résultat relatif au système de justice 
pénale. Par ailleurs, plus de la moitié des Canadiens (52 %) ont fortement confiance dans le 
système de soins de santé, auquel les médias et les politiciens accordent beaucoup d’attention, 
surtout lorsqu’il déraille. 
 
On peut également affirmer qu’il n’est pas tout à fait juste d’établir des comparaisons entre les 
systèmes de justice et les systèmes d’enseignement et de soins de santé. Roberts (2004, p. 23) 
souligne que : 
 

La mission de la justice pénale n’est pas principalement d’aider les victimes, 
mais plutôt de travailler en faveur de la sécurité publique et d’imposer des 
sanctions appropriées. Il est donc probablement impropre de faire des 
comparaisons entre la confiance à l’égard du système de justice et la confiance 
envers le système de santé, dont le but premier est le bien-être du citoyen qui y 
a recours. 

 
Un autre facteur important lié à la confiance du public et qui distingue les systèmes de justice 
pénale et familiale des systèmes d’enseignement et de soins de santé est que le système de justice 
est un système qui oppose des intérêts – il y a aura toujours des « gagnants » et des « perdants ». 
Ce n’est pas le cas des systèmes d’enseignement et de soins de santé. 
 
Il est important de rappeler que même si le niveau de confiance dans les systèmes de justice 
pénale et familiale n’est pas élevé, la situation est la même dans d’autres pays, du moins en ce 
qui concerne le système de justice pénale. En outre, les répondants ont généralement accordé une 
note similaire aux deux systèmes. 
 

                                                 
6 La corrélation entre le système de justice pénale et le système de justice familiale est établie à 0,5 et est 
statistiquement significative au seuil de p < 0,0001. 
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Le simple fait de poser cette question générale au sujet de la confiance facilite déjà la 
compréhension de notre système de justice et de son caractère complexe émanant de ses 
différentes composantes et fonctions et de ses divers intervenants. Afin de vraiment bien 
comprendre la confiance de la population, on a pris soin d’inclure tous ces aspects dans les 
questions de l’Enquête. Les résultats sont décrits ci-dessous. 

3.2 Confiance du public dans le système de justice pénale 

3.2.1 Perception du public à l’égard du crime 

Le taux de criminalité à l’échelle nationale a diminué de 3 % en 2006 et ainsi touché son niveau 
le plus bas en 25 ans (Silver, 2007). Même si les statistiques de 2006 sur la criminalité ont fait 
les manchettes partout au pays lorsqu’elles ont été dévoilées, le 18 juillet 2007, les opinions des 
citoyens à l’égard de leur propre quartier peuvent varier. La confiance du public étant un élément 
subjectif, il est tout aussi important de comprendre les perceptions individuelles que de connaître 
les statistiques officielles; ces perceptions peuvent être liées aux niveaux de confiance. Selon les 
résultats de l’Enquête sociale générale sur la victimisation criminelle menée en 2004, les 
citoyens se sentent moins en sécurité lorsque des graffitis, des actes de vandalisme et des délits 
mineurs sont commis dans leur quartier (Gannon, 2005, p. 10).  
 
Afin de déterminer si les perceptions des Canadiens à l’égard des actes criminels perpétrés dans 
leur quartier sont liées à leur niveau de confiance dans le système de justice pénale, on a posé 
aux répondants une série de questions visant à cerner leurs perceptions de la criminalité passée, 
actuelle et future. Il est essentiel d’avoir une idée de l’ampleur de la criminalité du point de vue 
des répondants et de la mesure dans laquelle les répondants ont des perceptions exactes de 
l’évolution de la criminalité. 
 
On a demandé aux répondants s’ils croyaient que le nombre de crimes commis dans leur quartier 
était inférieur, supérieur ou égal au nombre de crimes perpétrés dans les autres quartiers au 
Canada. Comme l’indique la figure 2, la moitié des répondants (50 %) croient qu’il y a moins de 
crimes commis dans leur quartier, un peu plus du tiers (35 %) sont d’avis qu’il y a à peu près 
autant de crimes perpétrés dans leur voisinage qu’ailleurs au Canada et 14 % pensent que les 
crimes sont plus nombreux dans leur quartier. 
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Figure 2 :  Criminalité dans le quartier, de nos jours (n = 4 503) 
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On a ensuite demandé aux répondants si, selon eux, la criminalité dans leur quartier avait 
diminué, avait augmenté ou n’avait à peu près pas changé au cours des cinq dernières années. On 
leur a aussi demandé quelle serait, à leur avis, la tendance pour les cinq prochaines années. La 
figure 3 indique que plus de la moitié des répondants (57 %) croient que la criminalité n’a à peu 
près pas changé, un peu moins du tiers d’entre eux (32 %) pensent qu’elle a augmenté et moins 
d’un répondant sur dix (9 %) est d’avis qu’elle a diminué. 
 
En comparaison avec ces résultats, la figure 4 indique qu’une proportion légèrement plus grande 
de répondants (36 %) croient que la criminalité augmentera dans les cinq prochaines années, et 
une proportion légèrement plus faible de répondants (53 %) pensent qu’elle ne changera à peu 
près pas. Tout comme pour la question précédente, près d’un répondant sur dix (9 %) est d’avis 
que le nombre de crimes diminuera. 
 
Figure 3 :  Évolution perçue de la criminalité dans le quartier au cours des cinq  

dernières années (n = 4 503) 
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Figure 4 :  Évolution perçue de la criminalité dans le quartier au cours des cinq  
prochaines années (n = 4 503) 
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Si on ventile les réponses données à ces deux questions en fonction de la province de résidence 
des répondants, on observe certaines différences. Par exemple, comme l’illustre la figure 5, 
seulement 29 % des répondants du Québec croient que la criminalité augmentera dans les cinq 
prochaines années tandis que 47 % des Albertains pensent la même chose. 
 
Figure 5 :  Pourcentage de répondants qui croient que la criminalité augmentera au cours  

des cinq prochaines années, par province (n = 4 503) 
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3.2.2 Confiance du public dans la capacité du système de justice pénale à 
remplir ses fonctions 

Pour bien cerner le niveau de confiance du public, on a d’abord demandé aux participants à 
l’Enquête dans quelle mesure ils étaient persuadés que le système de justice pénale : 

i) traite promptement le crime?  
ii) traduit les auteurs d’un crime devant la justice?  
iii) respecte les droits des personnes soupçonnées ou accusées d’un crime?  
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iv) s’attaque aux causes de la criminalité?  
v) vient en aide aux victimes d’un crime? 
vi) réduit les niveaux de criminalité?  

 
Les participants devaient répondre en fonction d’une échelle de 1 à 4, où 1 signifiait « pas du 
tout persuadé » et 4, « fortement persuadé ». La figure 6 donne, pour chaque fonction, la 
proportion de participants ayant répondu 3 ou 4. Près des deux tiers des répondants (63 %) ont 
indiqué être persuadés ou fortement persuadés que le système de justice respecte les droits des 
personnes soupçonnées ou accusées. Pour ce qui est des autres fonctions, la proportion de 
répondants confiants tombe à moins de deux sur cinq : 38 % ont confiance dans la capacité du 
système à traduire les auteurs d’un crime devant la justice; 35 % ont confiance dans la capacité 
du système à traiter promptement le crime; 32 % estiment que le système vient en aide aux 
victimes d’un crime; 30 % croient que le système réduit les niveaux de criminalité; 29 % sont 
convaincus ou fortement convaincus que le système de justice s’attaque aux causes de la 
criminalité. 
 
Figure 6 :  Pourcentage de répondants ayant un niveau de confiance élevé dans la capacité du 

système de justice pénale à remplir ses fonctions (n = 4 503) 
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victimes d’un crime. Si la population considère que le système de justice présente un 
déséquilibre, cela peut avoir un effet à la baisse sur le niveau de respect ou de confiance. 

3.2.3 Intervenants du système de justice pénale 

Les fonctions du système de justice sont menées à bien par les différents intervenants. La force 
d’un système dépend des personnes qui le composent. Afin de déterminer si le fait d’orienter les 
questions sur des fonctions bien précises a une incidence sur les niveaux de confiance 
mentionnés par les répondants, on a demandé à ces derniers dans quelle mesure, à leur avis, les 
intervenants suivants traitent tout le monde sur un pied d’égalité : 

i) Police 
ii) Avocats/procureurs/avocats-conseils de la Couronne  
iii) Avocats de la défense 
iv) Juges 
v) Agents de probation 
vi) Commissions des libérations conditionnelles 
vii) Autorités pénitentiaires 
viii) Services d’aide aux victimes 

 
Les participants devaient répondre selon une échelle de 1 à 4, où 1 signifiait « pas beaucoup 
ou pas du tout » et 4, « dans une très grande mesure ». Les résultats, présentés dans la figure 7 ci-
dessous, vont dans le même sens que les niveaux de confiance exprimés, c.-à-d. que la police et 
les juges ont obtenu les plus fortes notes et les intervenants du système correctionnel, les moins 
bonnes notes. Le pourcentage de participants ayant répondu qu’ils ne savaient pas augmente plus 
on avance dans le système de justice. Cette situation est tout à fait compréhensible puisque la 
population a moins de contacts avec les autorités pénitentiaires et les agents de probation, alors 
que les policiers font partie intégrante du quotidien des Canadiens. 
 
Si on se concentre sur la proportion de répondants ayant répondu 3 ou 4, on constate que les 
juges inspirent confiance. En effet, 62 % des répondants croient qu’ils traitent tout le monde sur 
un même pied d’égalité dans une très grande ou une assez bonne mesure. La police et les 
avocats/procureurs/avocats-conseil de la Couronne suivent de près (59 % et 58 % des répondants 
respectivement). Les professionnels du domaine pénal sont la porte d’entrée du système : les 
citoyens, particulièrement ceux qui ont un contact avec le système, se forgent une opinion sur le 
système dans son ensemble à partir des  interactions qu’ils ont avec ces professionnels. Il existe 
tout un corpus de recherches sur la question de l’impartialité du système de justice (Currie, 2007) 
et l’importance des perceptions des citoyens à cet égard. Il y a certainement lieu d’approfondir 
les recherches sur ces perceptions, sur les éléments qui façonnent ces perceptions et sur la 
confiance globale de la population dans le système de justice pénale. 
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Figure 7 : Mesure dans laquelle les intervenants du système de justice pénale traitent tout le 

monde sur un pied d’égalité (n = 4 503) 
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On a aussi demandé aux répondants dans quelle mesure ils étaient persuadés que la police :  
i) prévient le crime? 
ii) repère et arrête les criminels? 
iii) réagit rapidement aux appels au secours? 
iv) vient en aide aux victimes et aux témoins? 

 
La figure 8 donne les proportions de répondants ayant un niveau de confiance élevé. Près de trois 
répondants sur quatre (71 %) croient que la police réagit rapidement aux appels au secours et 
deux répondants sur trois (66 %) sont persuadés ou fortement persuadés que la police vient en 
aide aux victimes et aux témoins. Trois répondants sur cinq (61 %) sont convaincus ou fortement 
convaincus que la police repère et arrête les délinquants et plus de la moitié (56 %) estiment 
qu’elle prévient le crime. Ce niveau de confiance relativement élevé dans la capacité de la police 
à remplir ses fonctions va dans le même sens que les résultats enregistrés dans d’autres pays et 
les résultats de l’ESG menée au Canada (Hough et Roberts, 2004; Gannon et Mihorean, 2005). 
 
Figure 8 :  Pourcentage de répondants ayant fortement confiance dans la capacité de la police à 

remplir ses fonctions (n = 4 503) 
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Comme on l’a fait pour la police et le système global de justice pénale, on a demandé aux 
répondants de préciser, sur une échelle de 1 à 4, dans quelle mesure ils étaient convaincus que les 
tribunaux remplissaient leurs fonctions, à savoir : 
 

i) établir avec exactitude qui est coupable et qui ne l’est pas;  
ii) donner des sentences fondées sur les faits propres à chaque cause; 
iii) respecter les droits des personnes reconnues coupables d’un crime; 
iv) traiter avec sensibilité les victimes d’un crime. 

 
La figure 9 donne, pour chacune des fonctions des tribunaux, le pourcentage de répondants ayant 
une confiance élevée. Près des trois quarts des répondants (72 %) sont persuadés ou fortement 
persuadés que les tribunaux respectent les droits des personnes reconnues coupables d’un crime. 
Trois répondants sur cinq (61 %) ont confiance dans la capacité des tribunaux à établir avec 
exactitude qui est coupable et qui ne l’est pas. Un peu plus de la moitié des répondants (53 %) 
sont persuadés ou fortement persuadés que les tribunaux traitent les victimes d’un crime avec 
sensibilité et un peu moins de la moitié (49 %) estiment que les tribunaux rendent des sentences 
fondées sur les faits propres à chaque cause. 
 
Figure 9 :  Pourcentage de répondants ayant fortement confiance dans la capacité des tribunaux 

à remplir leurs fonctions (n = 4 503) 

 
On a ensuite demandé aux répondants dans quelle mesure ils étaient persuadés que tous ceux qui 
ont besoin d’un avocat pour se présenter devant un tribunal criminel (qu’ils soient accusés, 
victimes ou témoins) en obtiennent un, question à laquelle ils devaient répondre au moyen de la 
même échelle de 1 à 4 utilisée antérieurement. Près des deux tiers (65 %) sont persuadés ou 
fortement persuadés (note de 3 ou 4) que toutes les personnes ayant besoin d’un avocat en 
obtiennent un. 
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On a poussé plus loin l’analyse en examinant uniquement les réponses des personnes ayant 
affirmé faire partie d’une minorité visible, être handicapées ou être Autochtones. Pour cette 
question sur l’obtention d’un avocat, les opinions des membres des différents sous-groupes ne 
diffèrent pas, sur le plan statistique, de celles de l’ensemble des répondants de l’échantillon. 

3.2.6 Prisons 

On a également demandé aux répondants dans quelle mesure (sur une échelle de 1 à 4) ils étaient 
persuadés que les prisons remplissaient leurs principales fonctions. Quatre répondants sur cinq 
(80 %) sont persuadés ou fortement persuadés que les prisons empêchent les prisonniers de 
s’enfuir. Cependant, moins du tiers seulement des participants à l’Enquête (29 %) sont 
convaincus ou fortement convaincus que les prisons aident à préparer les prisonniers à être des 
citoyens respectueux des lois une fois libérés. 

3.2.7 Commissions des libérations conditionnelles 

Par ailleurs, les répondants devaient dire, toujours au moyen de la même échelle, dans quelle 
mesure ils étaient persuadés que les commissions des libérations conditionnelles remplissaient 
leurs principales fonctions. Un peu moins de deux répondants sur cinq (38 %) ont confiance ou 
largement confiance dans la capacité des commissions des libérations conditionnelles à décider 
des prisonniers qu’il convient de mettre en liberté conditionnelle. Toutefois, plus de la moitié des 
répondants (55 %) n’ont pas confiance dans les commissions à cet égard. En ce qui concerne la 
capacité des commissions à décider des règles que les prisonniers devraient suivre après leur 
mise en liberté conditionnelle, les répondants sont partagés : 46 % d’entre eux sont confiants ou 
fortement confiants et 46 % ne le sont pas. Par ailleurs, 69 % des participants à l’Enquête ne sont 
pas convaincus que les commissions des libérations conditionnelles protègent le public contre les 
prisonniers qui pourraient récidiver comparativement à 27 % qui sont persuadés ou fortement 
persuadés du contraire. 

3.2.8 Système de justice pour les jeunes 

En ce qui concerne la façon dont le système de justice traite les jeunes de 12 à 17 ans, on a 
demandé aux répondants dans quelle mesure ils étaient persuadés que le système : 

i) empêche les jeunes de commettre des crimes; 
ii) répare le tort causé aux victimes et aux collectivités; 
iii) tient les jeunes responsables et redevables de leurs actions; 
iv) réduit la récidive chez les jeunes; 
v) offre des solutions de rechange aux poursuites en justice en bonne et due forme. 

 
Les participants à l’Enquête ont répondu en fonction de la même échelle de 1 à 4. La figure 10 
présente les résultats. 
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Figure 10 : Confiance dans la capacité du système de justice pour les jeunes à remplir ses 

fonctions (n = 4 503) 

 
Les niveaux de confiance sont assez faibles, mais on observe tout de même des variations. En 
effet, seulement 20 % des répondants ont affirmé être convaincus ou fortement convaincus que le 
système de justice pour les jeunes peut empêcher ces derniers de commettre des crimes, mais 
42 % estiment que le système offre des solutions de rechange aux poursuites en justice en bonne 
et due forme. 

3.3 Victimisation 

On a demandé aux répondants s’ils avaient été victimes d’un crime au cours des cinq dernières 
années, ce à quoi un peu plus du tiers (36 %) ont répondu par l’affirmative. Selon l’Enquête 
sociale générale de 2004 sur la victimisation criminelle, 28 % des répondants ont été victimes 
d’un crime au cours des 12 mois précédents l’ESG (Gannon et Mihorean, 2005). Le vandalisme 
(23 %) et le vol ou la tentative de vol de biens personnels (22 %) sont les crimes les plus souvent 
évoqués. La figure 11 présente les résultats ventilés selon le type de victimisation. 
 
Près des trois quarts (73 %) des personnes ayant affirmé avoir été victimes d’un crime ont 
signalé l’incident à la police ou ont dit que la police avait eu connaissance de l’incident d’une 
manière ou d’une autre. Un peu plus du quart (26 %) ont mentionné que la police n’avait pas été 
mise au courant. 
 
On ne peut comparer ces résultats à ceux de la question de l’ESG de 2004 « La police a-t-elle eu 
connaissance de cet incident, de quelque façon que ce soit? », à laquelle environ le tiers des 
participants (34 %) ont répondu oui et 60 %, non. Il est à noter que la question posée dans le 
cadre de l’Enquête sur la confiance du public dans le système de justice englobait à la fois les cas 
où la victime a signalé directement le crime à la police et les cas où la police a eu connaissance 
de l’incident autrement. 
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Figure 11 : Victimisation selon le type (n = 1 636) 

 
 
On a également demandé aux répondants s’ils avaient parlé à quelqu’un d’autre qu’un policier de 
ce qui s’était produit. Près de six répondants sur dix (59 %) en ont parlé avec des amis ou des 
collègues et la moitié (50 %), avec leur famille. Ces résultats concordent avec ceux de l’ESG de 
2004, lesquels portent à croire que les victimes seraient davantage portées à se tourner vers un 
ami ou un voisin après un incident violent (Gannon et Mihorean, 2005, p. 14). Les recherches en 
psychologie révèlent que le soutien naturel est une stratégie privilégiée par les victimes d’un 
crime et les aide grandement à composer avec la situation (voir Hill, 2003, pour un résumé). 
D’autres résultats sont présentés dans la figure 12. 
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Figure 12 : Personnes contactées après la victimisation (autres que la police) (n = 1 637) 

 

3.4 Sources d’information 

On entend souvent que les médias de masse (p. ex. la radio, la télévision et les journaux) influent 
considérablement sur la perception des gens à l’égard du système de justice, particulièrement le 
système de justice pénale. Cette impression émane principalement du fait que, presque chaque 
jour, des crimes et d’autres nouvelles d’ordre juridique sont relatés dans les différents médias. 
Les médias de masse accordent toutefois une plus grande place au système de justice pénale 
qu’au système de justice familiale, les cas liés au droit de la famille n’étant généralement 
rapportés que lorsque les parties ou la cause entendues présentent un intérêt particulier ou 
lorsqu’une décision importante est rendue par la Cour suprême du Canada. 
 
Afin de vérifier si ce traitement médiatique différent accordé aux deux systèmes de justice 
ressortirait de l’Enquête, on a inclus, tant dans le volet sur le système de justice pénale que dans 
le volet sur le système de justice familiale, une question sur les principales sources 
d’information. Les résultats, illustrés dans la figure 13, font en effet état de cette différence. 
Même si les médias (c.-à-d. les nouvelles à la télévision et à la radio ainsi que les journaux et les 
revues) constituent la principale source de renseignements d’une majorité de répondants, les 
participants à l’Enquête se sont dits plus portés à consulter les médias pour obtenir des 
renseignements sur le système de justice pénale que sur le système de justice familiale. En 
revanche, les répondants ont été plus nombreux à inclure les expériences de membres de leur 
entourage comme une de leurs trois principales sources d’information sur le système de justice 
familiale (34 %) qu’à inclure leurs proches dans leurs principales sources de renseignements sur 
le système de justice pénale (12 %). 
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Figure 13 : Sources d’information sur les systèmes de justice pénale et familiale (n = 4 503) 

 
Cette différence n’est pas sans intérêt. Est-ce que cela signifie que les répondants connaissent 
plus d’amis ou de membres de leur famille qui ont eu un contact avec le système de justice 
familiale que de personnes qui ont eu un contact avec le système de justice pénale? Ou la 
différence est-elle attribuable à l’importance accordée aux affaires criminelles dans les médias 
comparativement aux cas de justice familiale? Quoi qu’il en soit, on peut certainement conclure 
que les approches adoptées pour obtenir des renseignements sur les deux volets de notre système 
de justice sont différentes. 
 
Le gouvernement a été cité comme une source de renseignements sur le système de justice 
pénale et le système de justice familiale par seulement 1 % et 2 % des répondants 
respectivement. Il est possible que des participants aient inclus certains sites Web du 
gouvernement dans la catégorie « Internet » ou encore certaines nouvelles, par exemple celles 
rapportant des taux de criminalité établis par Statistique Canada, dans la catégorie « Journaux » 
ou « Nouvelles à la télévision ». Il est néanmoins intéressant de constater que les répondants 
n’ont pas mentionné directement le gouvernement comme une source importante d’information. 
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3.5  Analyse des prédicteurs de la confiance du public dans le 
système de justice pénale 

L’objectif premier de l’Enquête sur la confiance du public dans le système de justice était de 
déterminer, dans la mesure du possible, les prédicteurs de la confiance du public dans le système 
de justice. 
 
Pour ce faire, on a analysé le lien entre trois variables indépendantes – les caractéristiques 
démographiques des répondants, les sources d’information des répondants sur le système de 
justice et le contact avec le système de justice – et deux variables dépendantes, à savoir deux 
mesures de la confiance du public dans le système de justice.  
 
Voici quelques-unes des variables indépendantes (ou prédicteurs) – Caractéristiques 
démographiques : 

• Sexe 
• Âge 
• Revenu du ménage 
• Niveau de scolarité 
• Situation familiale 
• Appartenance religieuse 
• Appartenance à une minorité visible 
• Appartenance à un groupe autochtone 
• Handicap 
• Pays de naissance 
• Nombre d’années de résidence au Canada  
• Langue parlée à la maison 
• Résidence dans un quartier où règne l’entraide 

 
Voici quelques-unes des variables indépendantes (ou prédicteurs) – Sources d’information : 

• Nouvelles à la télévision ou à la radio 
• Journaux, revues ou livres 
• Internet 
• Expériences vécues par des amis ou des membres de la famille 

 
Voici quelques-unes des variables indépendantes (ou prédicteurs) – Contact avec le système de 
justice pénale : 

• Victime d’un crime n’ayant pas eu de contact avec le système de justice 
pénale 

• Victime d’un crime ayant eu un contact avec le système de justice pénale 
• Témoin d’un crime 
• Personne accusée d’un crime 
• Citoyen venu assister à une audience ou juré 

 
Les mesures de la confiance du public consistaient en a) une question simple demandant aux 
répondants de préciser, selon une échelle de 1 à 4, leur niveau de confiance dans le système de 
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justice pénale (voir figure 1) et b) une série de 30 questions sur la confiance accordée à divers 
aspects du système de justice. Cette série regroupait toutes les questions sur la confiance dans le 
système de justice pénale que contenait l’Enquête. Les 30 aspects examinés sont énoncés dans le 
rapport méthodologique qui figure à l’annexe B. 
 
Un certain nombre de répondants ont été exclus de l’échantillon initial de 4 503 personnes parce 
qu’il y avait trop de valeurs manquantes ou que les scores étaient aberrants (n = 380). 
L’échantillon final utilisé aux fins de la présente analyse comprenait 4 123 répondants.   

3.5.1 Prédiction de la confiance du public  

Corrélations simples 
Le tableau 3 fait état des corrélations simples entre les variables indépendantes et les variables 
dépendantes relatives à la confiance du public (question simple et série de questions). Toutes les 
corrélations sont significatives au seuil de 0,05 ou mieux. Si le nombre est négatif, cela signifie 
que la variable indépendante est associée à de faibles niveaux de confiance; si le nombre est 
positif, alors la variable indépendante est associée à des niveaux de confiance élevés. Plus la 
valeur est grande, plus l’effet est important. Même si plusieurs corrélations se sont révélées 
statistiquement significatives, les effets connexes ne sont pas considérables. 
 
En ce qui concerne la question simple, le fait d’être jeune et le fait d’avoir un niveau de scolarité 
élevé constituent les deux facteurs les plus fortement liés à un niveau de confiance élevé dans le 
système de justice pénale. Pour ce qui est de la série complète de questions, le fait d’être jeune, 
le fait de vivre dans un quartier où règne l’entraide et le fait de vivre dans un quartier où le taux 
de criminalité est faible représentent les trois facteurs les plus étroitement associés à un niveau 
de confiance élevé dans le système de justice pénale. 
 
Tableau 3 : Corrélations entre les variables indépendantes et les variables dépendants  
 Question simple Série de questions 
   
Caractéristiques démographiques   
   
Âge -0,11 -0,13 
Homme -0,01  0,02 
Atlantique  0,07  0,06 
Québec  0,01 -0,05 
Ontario  0,05  0,07 
Prairies -0,07 -0,05 
Colombie-Britannique -0,08 -0,04 
Né au Canada -0,04 -0,03 
Membre d’une minorité visible   0,01  0,04 
Autochtone -0,04  0,00 
Personne handicapée -0,04 -0,01 
Appartenance religieuse -0,02  0,04 
Niveau de scolarité  0,13  0,05 
Revenu  0,05 -0,01 
Conjoint   -0,02 -0,02 
Propriétaire   -0,02 -0,01 
Quartier où règne l’entraide   0,07  0,11 
Quartier où le taux de criminalité est élevé  -0,08 -0,14 
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Tableau 3 : Corrélations entre les variables indépendantes et les variables dépendants  
 Question simple Série de questions 
   
Sources d’information   
   
Nouvelles à la télévision ou à la radio  -0,03  0,00 
Journaux, revues ou livres  -0,03 -0,02 
Internet   0,05  0,01 
Expériences d’amis -0,02 -0,02 
   
Contact avec le système de justice 
pénale 

  

   
Victime n’ayant pas eu de contact avec le 
système  

-0,04 -0,04 

Victime ayant eu un contact avec le système -0,06 -0,08 
Témoin d’un crime   0,00 -0,02 
Personne accusée d’un crime  -0,04 -0,04 
Citoyen venu assister à une audience ou juré  -0,03 -0,02 
   
 
Note : Après correction pour tenir compte des comparaisons multiples, les corrélations égales ou supérieures à |0,05| 
sont toutes significatives au seuil p < 0,05. 
 
Question simple sur la confiance du public 
On a effectué une régression logistique multinomiale en utilisant la question simple sur la 
confiance du public en guise de variable dépendante, et les caractéristiques démographiques, les 
sources d’information et le contact avec le système de justice comme variables indépendantes. 
Le coefficient R2 estimé, qui fait état de l’efficacité avec laquelle le modèle prédit la variable 
dépendante, est peu élevé (0,05), ce qui porte à croire que les facteurs à l’étude n’ont pas permis 
de bien comprendre les corrélats de la confiance du public dans le système de justice. 
 
Le tableau 4 présente les coefficients de régression, les valeurs du chi carré et les rapports de 
cotes associés aux variables indépendantes qui contribuent à prédire la confiance du public. 
 
Tableau 4 : Prédicteurs de la confiance dans le système de justice (question simple) – 

Régression logistique multinomiale  
 B  X2 Rapport de cotes 
    
Colombie-Britannique (par rapport à l’Ontario, au Québec et 
aux provinces de l’Atlantique) 

-1,03 49,28  0,63 

Prairies (par rapport à l’Ontario, au Québec et aux provinces 
de l’Atlantique)  

  0,70 22,92  0,70 

Quartier où règne l’entraide  -0,46 25,74 1,52 
Âge  -0,36 22,08  0,88 
Niveau de scolarité   0,42 23,86 1,32 
Victime ayant eu un contact avec le système  -0,12 41,78  0,71 
    
 
Note : Toutes les valeurs du chi carré sont significatives au seuil p < 0,001. 
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On constate que les répondants de la Colombie-Britannique et des Prairies ont moins confiance 
dans le système de justice pénale que les répondants des autres provinces. Par ailleurs, les 
répondants qui ont un niveau de scolarité élevé et ceux qui demeurent dans un quartier où règne 
l’entraide ont une confiance plus solide dans le système de justice. Enfin, les répondants âgés et 
les répondants ayant été victimes d’un crime pour lequel elles ont fait appel au système de justice 
pénale ont une confiance moindre dans le système. 
 
Série complète de questions sur la confiance du public 
On a effectué une régression multiple descendante en utilisant la série complète de questions sur 
la confiance du public en guise de variable dépendante, et les caractéristiques démographiques, 
les sources d’information et le contact avec le système de justice comme variables 
indépendantes. Le tableau 5 présente les coefficients de régression normalisés, les valeurs de t et 
les corrélations semi-partielles associés aux variables indépendantes qui contribuent à prédire la 
confiance du public 
 
Tableau 5 : Prédicteurs de la confiance dans le système de justice (série complète) –

Régression multiple descendante   
 
  

B  
 
t 

Carré de la corrélation 
semi-partielle 

    
Prairies -1,98  -3,55 0,00 
Québec -2,81  -5,27 0,01 
Appartenance religieuse  2,12   3,97 0,00 
Quartier où règne l’entraide  3,67   5,88 0,01 
Quartier où le taux de criminalité est élevé -1,97  -6,60 0,01 
Âge -1,47 -10,54 0,03 
Victime n’ayant pas eu de contact avec le 
système  

-2,42  -4,52 0,00 

Victime ayant eu un contact avec le 
système 

-3,54  -5,59 0,01 

    
 
Note : Toutes les valeurs de t sont significatives au seuil p < 0,001. 
 
Les répondants des Prairies et du Québec ont moins confiance dans les différents aspects du 
système de justice pénale que les répondants de l’Ontario, des provinces de l’Atlantique et de la 
Colombie-Britannique. En outre, on constate que les niveaux de confiance des répondants âgés, 
des répondants qui vivent dans un quartier où le taux de criminalité est élevé et des répondants 
ayant été victimes d’un crime sont moins grands. En revanche, les répondants qui ont une 
appartenance religieuse et ceux qui demeurent dans un quartier où règne l’entraide ont une 
confiance plus solide dans les divers aspects du système de justice pénale. 

3.6 Confiance du public dans le système de justice familiale 

Les questions sur le système de justice familiale visaient, comme celles sur le système de justice 
pénale, à mesurer le niveau de confiance du public et à établir des liens entre ce niveau de 
confiance et les expériences vécues par les répondants, leurs sources d’information sur la justice 
familiale, leur confiance dans différentes composantes et divers professionnels du système de 
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justice familiale et leurs caractéristiques démographiques (p. ex. âge, sexe, revenu). Le but était 
de déterminer si ces différents facteurs sont significativement liés au niveau de confiance ou s’ils 
permettent de prédire le niveau de confiance et, le cas échéant, avec quelle exactitude. 

3.6.1  Contact avec le système de justice familiale 

Dans ce volet de l’Enquête, on a entre autres demandé aux répondants s’ils avaient eu un contact 
direct7 avec le système de justice familiale au cours des cinq dernières années ou au cours des six 
à dix dernières années. De nombreuses personnes se forgent une opinion sur le système à partir 
des expériences vécues par des membres de la famille ou des amis. C’est pourquoi on a 
également demandé aux répondants si un de leurs proches avait déjà eu recours au système de 
justice familiale. 
 
On a demandé aux répondants ayant eu un contact direct avec le système d’indiquer la raison 
pour laquelle ils ont eu recours au système de justice (p. ex. divorce, ordonnance de pension 
alimentaire, etc.) et les services auxquels ils ont fait appel (p. ex. avocat, tribunal, services de 
justice familiale, etc.). Les répondants devaient de plus préciser si leur expérience avait été 
positive ou négative. 
 
Des 4 503 répondants, 497 (11 %) ont eu recours au système de justice familiale dans les dix 
dernières années : la majorité (52 %) pour obtenir un divorce ou une séparation, 18 % pour 
obtenir une ordonnance initiale afin d’établir des dispositions à l’égard d’un enfant, 11 % pour 
faire exécuter une pension alimentaire pour un conjoint ou pour un enfant, 9 % pour déposer une 
entente de séparation ou une autre entente familiale en vue de mettre à exécution les obligations 
alimentaires ou autres dispositions parentales et enfin, 7 % pour faire modifier une ordonnance 
du tribunal visant des dispositions à l’égard d’un enfant. 
 
Les répondants qui ont eu recours au système de justice familiale ont également précisé quels 
services ils ont utilisés (figure 14). Près des trois quarts (73 %) ont affirmé avoir consulté un 
avocat spécialisé en droit de la famille (dans le système privé ou public) et plus de la moitié 
(56 %) ont fait appel à un tribunal de la famille8. Les autres services mentionnés dans le 
questionnaire étaient les suivants : programme provincial ou territorial d’exécution des 
ordonnances alimentaires (37 %), séances de médiation (36 %) et séances d’éducation parentale 
(16 %). 

                                                 
7 Par « contact direct », on entend le recours au système de justice pour régler des questions d’ordre familial (p. ex. 
divorce, séparation, obtention d’une ordonnance du tribunal pour la garde d’un enfant ou une pension alimentaire). 
8 On n’a pas défini ce qu’on entendait par « faire appel à un tribunal de la famille ». Cela pourrait signifier participer 
à une audience ou simplement déposer une entente de séparation. 
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Figure 14 : Proportion de répondants ayant eu un contact direct avec le système de justice 

familiale, selon le service utilisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme il a été mentionné ci-dessus, on a demandé à l’ensemble des participants à l’Enquête si 
un de leurs proches avait eu recours au système de justice familiale dans les dix dernières années. 
On constate qu’un nombre considérable de personnes, soit 1 576 ou 35 % de l’échantillon total, 
ont répondu oui. Cette question revêt une importance particulière. Comme il y a un nombre élevé 
de Canadiens qui ont vécu directement ou indirectement (parents) un divorce ou une séparation 
dans les dernières années, on voulait vérifier si la confiance des citoyens pouvait être affectée par 
les expériences de leurs proches. 
 
Les résultats révèlent que le fait d’avoir eu un contact avec le système de justice a des 
répercussions sur la confiance. Par contre, on ne peut expliquer comment ni pourquoi puisque les 
répondants n’avaient pas à justifier leur niveau de confiance. On a demandé aux répondants 
ayant eu recours au système de justice familiale si leur expérience avait été positive ou négative, 
ce à quoi 53 % ont répondu « positive » (32 %) ou « très positive » (21 %). Comme l’indique la 
figure 15, les femmes ont vécu une expérience plus positive que les hommes, ce qui n’est pas 
surprenant compte tenu de ce qu’obtiennent les hommes lors d’un divorce ou d’une séparation 
comparativement aux femmes9.  

                                                 
9 Dans les cas de divorce impliquant un enfant à charge, les femmes obtiennent plus souvent la garde exclusive 
(49,5 %) ou conjointe (41,8 %) de l’enfant (Statistique Canada, 2004). Par ailleurs, la grande majorité (plus de 
90 %) des personnes qui ont l’obligation de verser une pension alimentaire sont des hommes (Statistique Canada, 
2007).  
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Figure 15 : Proportion de répondants ayant eu un contact direct positif avec le système  

de justice familiale, selon le sexe  

3.6.2  Professionnels du système de justice familiale 

Comme dans le volet sur le système de justice pénale, on a demandé aux participants à l’Enquête 
dans quelle mesure ils étaient persuadés que divers professionnels venaient en aide aux 
personnes ayant un problème de justice familiale. La figure 16 donne les proportions de 
participants ayant répondu 3 ou 4 sur une échelle de 1 à 4, où 4 signifiait « fortement persuadé » 
et 1, « peu ou pas du tout persuadé ». 
 
Figure 16 : Proportion de répondants convaincus ou fortement convaincus que les professionnels 

du système de justice viennent en aide aux familles 

 
Les résultats ne varient pas tellement d’une catégorie de professionnels à l’autre, sauf peut-être 
pour ce qui est du personnel d’exécution des ordonnances de pension alimentaire. Il est possible 
que la plupart des répondants n’aient pas une idée claire des fonctions de ces professionnels, du 
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moins pas aussi claire que l’idée qu’ils se font des fonctions des juges ou des avocats spécialisés 
en droit de la famille. 
 
Fait intéressant, quelle que soit la catégorie de professionnels examinée, la proportion de 
répondants convaincus que les professionnels viennent en aide aux familles est plus grande que 
la proportion de répondants ayant confiance dans le système global de justice familiale (42 %). 
On peut penser que ces résultats sont en quelque sorte contradictoires, mais en réalité ils ne le 
sont peut-être pas. Que la population ait confiance dans les professionnels du système de justice 
familiale mais pas dans le système en lui-même peut donner à penser qu’il y a d’autres aspects 
du système qui influent sur la confiance, comme la structure ou l’organisation du système, les 
règles, les politiques, la complexité, etc.  

3.6.3. Autres mesures de la confiance dans le système de justice familiale 

Deux autres questions ont été posées aux répondants pour déterminer leur niveau de confiance 
dans le système de justice familiale. La première était « Dans l’ensemble, dans quelle mesure 
êtes-vous persuadé que le système de justice familiale canadien répond aux besoins des 
familles? ». La deuxième question est plus personnelle : « Quelle est la probabilité que vous 
recommandiez à un ami ou à un membre de la famille de demander de l’aide au système de 
justice familiale? ». Les résultats sont présentés dans les figures 17 et 18. 
 
Figure 17 : Proportion de répondants convaincus que le système de justice familiale répond aux 

besoins des familles, selon le sexe 
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Figure 18 : Proportion de répondants qui recommanderaient à un ami ou à un membre de la 

famille de demander de l’aide au système de justice familiale, selon le sexe 
 

 
Près de la moitié des répondants (49 %) se sont dits fortement persuadés ou persuadés que le 
système de justice familiale répond aux besoins des familles et plus de la moitié (59 %) 
recommanderaient à un ami ou à un membre de la famille de demander de l’aide au système de 
justice familiale. On n’observe pas de variations significatives entre les résultats des hommes et 
ceux des femmes. Un plus grand nombre de participants ont répondu positivement à ces deux 
questions comparativement à la première question du sondage, où on demandait aux répondants 
s’ils avaient confiance dans le système de justice familiale. De fait, un peu plus de deux 
répondants sur cinq (42 %) ont indiqué avoir une grande confiance dans le système de justice 
familiale. 
 
Ce résultat fait ressortir deux problèmes relativement à la mesure du niveau de confiance. Le 
premier est une simple question de logique. Si on pose aux participants une question très précise, 
p. ex. sur l’efficacité avec laquelle le système répond aux besoins des familles ou sur la 
probabilité qu’ils recommandent le système à d’autres personnes, on peut s’attendre à ce que les 
résultats soient plus « clairs ». Nombreux sont ceux qui conviendraient que le terme « confiance 
du public » est ambigu (Roberts, 2005; Sacco, 2005).  
 
La deuxième contrainte est liée à la structure de l’Enquête. Au début de l’entrevue, on posait 
quatre questions au répondant pour cerner son niveau de confiance dans quatre institutions 
publiques : le système public d’enseignement primaire et secondaire, le système de soins de 
santé, le système de justice pénale et le système de justice familiale.  Les répondants devaient 
préciser leur niveau de confiance dans ces quatre systèmes sans point de référence sur lequel 
fonder leur réponse. Les résultats nous indiquent donc ce que les répondants pensent de chacun 
des systèmes comparativement aux autres institutions, mais il ne s’agit pas nécessairement d’une 
mesure de leur niveau de confiance « réel » dans le système. 
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3.6.4 Caractéristiques démographiques et confiance dans le système de 
justice familiale 

Un des objectifs de l’Enquête sur la confiance du public consistait à déterminer les prédicteurs de 
la confiance du public dans le système de justice familiale. Pour ce faire, on a analysé le lien 
entre la confiance des répondants dans le système de justice familiale et un certain nombre de 
caractéristiques démographiques et de sources d’information.  
 
Voici quelques-uns des caractéristiques démographiques : 
 

• Sexe 
• Âge 
• Appartenance à une minorité visible 
• Appartenance à un groupe autochtone 
• Handicap 
• Pays de naissance 
• Langue parlée à la maison 
• Appartenance religieuse 
• Logement (propriétaire ou locataire) 
• Situation familiale 
• Situation familiale antérieure 
• Revenu 
• Niveau de scolarité 
• Résidence dans un quartier où règne l’entraide 
• Région 
 

Voici quelques-unes des sources d’information : 
 
• Expérience personnelle du répondant dans la résolution d’une question de justice 

familiale 
• Expériences d’amis ou de membres de la famille 
• Journaux ou revues 
• Nouvelles à la télévision ou à la radio 

 
Pour prédire la confiance du public dans le système de justice familiale, on a effectué une 
régression logistique pas à pas en utilisant les caractéristiques démographiques et les sources 
d’information en guise de variables. Les résultats exhaustifs de l’analyse figurent à l’annexe B. 
 
La valeur du coefficient R2 se situe entre 0,052 et 0,056, ce qui signifie que le modèle n’a pas 
permis de bien comprendre le lien entre la confiance du public dans le système de justice 
familiale et les variables indépendantes, à savoir les caractéristiques démographiques et les 
sources d’information. Des explications détaillées figurent à l’annexe B. 
 
D’après les résultats, les personnes qui parlent l’anglais à la maison et celles qui ont un niveau de 
scolarité peu élevé ont moins confiance dans le système de justice familiale. À l’inverse, les 
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répondants qui vivent dans un quartier où règne l’entraide et ceux âgés de moins de 25 ans ont 
une confiance plus solide dans le système. Dans une moindre mesure, les participants âgés de 25 
à 44 ans ont également une forte confiance dans le système de justice familiale. 
 
On observe des similitudes entre les résultats liés au système de justice familiale et ceux relatifs 
au système de justice pénale. On a déterminé, à la section 3.5, que le fait de vivre dans un 
quartier où règne l’entraide, le fait d’être jeune et le fait d’avoir un niveau de scolarité plus élevé 
étaient des prédicteurs d’une confiance plus grande dans le système de justice pénale, quoique 
l’efficacité prédictive de ces facteurs soit assez faible. 
 
Les résultats indiquent que les participants qui parlent l’anglais à la maison auraient moins 
confiance dans le système de justice familiale. Ce résultat pourrait être attribuable au fait que les 
répondants du Québec ont davantage confiance dans le système que les répondants des autres 
provinces. En fait, il semble se dégager une tendance « d’Est en Ouest » à la baisse en ce sens 
que les niveaux de confiance plus élevés sont associés aux provinces de l’Est et les niveaux de 
confiance plus faibles, aux provinces de l’Ouest. Bien que cette tendance ne soit pas 
statistiquement significative, il est néanmoins intéressant de constater que celle-ci a 
probablement plus à voir avec des facteurs externes qu’avec la mesure en tant que telle de la 
confiance de la population dans un système public. 
 
La section 3 avait pour objectif de présenter les résultats de l’Enquête sur la confiance du public 
dans le système de justice de même que les résultats de l’analyse visant à déterminer les 
prédicteurs de la confiance du public. La section qui suit contient une analyse plus poussée de 
ces résultats. 
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4. Analyse et prochaines étapes 

omme c’est souvent le cas avec la recherche, bien que les résultats et les analyses 
fournissent certaines réponses, ils soulèvent également un certain nombre de nouvelles 
questions. Les résultats de l’enquête révèlent que, dans l’ensemble, moins de la moitié 

des répondants ont manifesté un degré élevé de confiance dans le système de justice familiale et 
le système de justice pénale. Or, selon l’enquête intitulée European Social Values Survey, le 
pourcentage de répondants qui expriment une grande confiance dans le système de justice pénale 
est supérieur au Canada par rapport à de nombreux autres pays occidentaux (Roberts, 2004, 
tableau 5). Pour ce qui est des autres services publics, les répondants ont manifesté un grand 
niveau de confiance dans le système de soins de santé et les systèmes d’enseignement primaire et 
secondaire.  
 
En ce qui concerne le système de justice pénale, l’enquête a été conçue de manière à évaluer les 
impressions des répondants quant aux taux de criminalité à l’échelle locale d’abord. L’évaluation 
a ensuite porté sur les différents échelons du système, des corps policiers aux services 
correctionnels en passant par les tribunaux. Le degré de confiance diminue à mesure que l’on 
gravit les échelons du système. De plus, le faible pourcentage de réponses « ne sait pas » 
augmente, particulièrement dans le cas de certaines questions sur les services correctionnels, ce 
qui semble indiquer que les répondants connaissent moins bien ces volets du système.  
 
Les répondants sont d’avis que le système de justice pénale respecte les droits des personnes 
soupçonnées ou accusées d’un crime, mais sont moins persuadés que le système vient en aide 
aux victimes d’un crime ou s’attaque aux causes de la criminalité. Globalement, les policiers et 
les juges font très bonne figure dans cette enquête. Par exemple, un peu plus des trois quarts des 
répondants (76 %) ont indiqué que, lors de leur dernier contact avec un policier, leur expérience 
avait été positive ou très positive. De ce nombre, plus de la moitié (51 %) ont jugé que leur 
expérience avait été très positive. 
 
Du point de vue de l’accès à des services juridiques, près des deux tiers des répondants (65 %) 
ont dit être persuadés ou fortement persuadés que tous ceux qui ont besoin d’un avocat dans les 
cours de justice en obtiendront un.  
 
La présente analyse débute par un examen des prédicteurs de la confiance du public. Elle se 
penche ensuite de manière plus approfondie sur les conséquences des expériences liées au 
système de justice, de même que sur celles de la vulgarisation et de l’information juridiques ainsi 
que de la confiance et de l’engagement du public.  

4.1 Prédicteurs de la confiance du public dans le système de justice  

On entend souvent le mot « facteur » lorsqu’il est question de la confiance du public dans le 
système de justice. Ce terme n’a pas été utilisé dans le présent rapport étant donné qu’il connote 
un rapport de causalité et que ce n’est pas ce genre de lien qui n’a pas été évalué dans le cadre de 
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la présente étude. Dans le cadre de l’examen des prédicteurs, nous avons cherché à déterminer 
s’il existe un lien positif ou négatif entre ces derniers et la confiance du public.  
 
On croyait que l’appartenance à une minorité visible ou le statut d’immigrant pourraient être des 
prédicteurs, mais les résultats de l’analyse ne vont pas en ce sens. On compte de nombreux 
immigrants et membres de minorités visibles au Canada, et ces populations sont en pleine 
croissance. En effet, d’après les prévisions de Statistique Canada, d’ici 2017, un Canadien sur 
cinq pourrait appartenir à une minorité visible. Par comparaison, ce pourcentage s’établissait à 
13 % en 2001 et à moins de 5 % en 1981 (Bélanger et Malenfant, 2005, p. 19). Étant donné cette 
croissance démographique, il est important de savoir si les néo-Canadiens et les Canadiens 
membres de minorités visibles perçoivent le système de justice et qualifient leur expérience de la 
même façon que les autres Canadiens. Certaines études réalisées au cours des dernières années 
fournissent quelques pistes à ce sujet, mais elles étaient généralement axées sur des questions 
particulières ou des branches précises des systèmes de justice pénale et civile. D’autres études 
devront traiter plus en détail des liens possibles.  
 
En comparant les réponses obtenues à la question simple et à la série de questions, on a constaté 
certaines différences entre les prédicteurs. Par exemple, on a établi qu’un niveau de scolarité 
élevé constituait un prédicteur positif dans le cas de la question simple, mais pas dans le cas de la 
série, qui comportait également un ou deux prédicteurs positifs et négatifs additionnels.  
 
Tous les prédicteurs reflètent bien les facteurs qui, logiquement, pourraient avoir une incidence 
sur la confiance du public dans le système de justice. Dans le cas de la question simple, on a 
établi qu’un niveau de scolarité élevé constitue un prédicteur positif, ce qui cadre avec les 
résultats observés dans d’autres pays (Roberts, 2005). Le degré de confiance accru dans le 
système de justice associé à un niveau de scolarité élevé est en phase avec l’hypothèse voulant 
que les personnes ayant un statut socioéconomique supérieur aient généralement des impressions 
positives à l’égard de l’appareil judiciaire (Cochrane, Nevitte et White, 2007). 
 
Le fait d’avoir un niveau de scolarité élevé ne semble pas être synonyme d’attentes irréalistes et, 
par le fait même, d’appréciations excessivement faibles du bilan d’un pays en matière de droits et 
de services juridiques. En réalité, c’est plutôt le contraire qui semble se produire. Dans les pays 
où le niveau de scolarité est élevé dans l’ensemble, les droits sont bien établis, et le public 
manifeste un grand appui à l’égard des droits et témoigne d’une appréciation accrue des droits, 
des normes juridiques et des corps policiers nationaux (Roberts, 2005).  
 
La question de savoir à quoi seraient dues les différences entre les prédicteurs selon que 
l’analyse repose sur la question simple ou sur la série de questions sur la confiance du public 
suscite certains débats. Certains soutiennent que la série, qui comporte 30 questions, produit des 
résultats plus fiables compte tenu de la complexité inhérente au système de justice pénale et des 
attitudes diverses à l’égard des différentes composantes et fonctions ainsi que des divers acteurs 
de ce système. D’autres sont d’avis que, pour obtenir une réponse, il faut poser une seule 
question claire et directe. De plus, comme il a été décrit à la section précédente, bien que ces 
prédicteurs soient statistiquement significatifs, l’ampleur des effets était faible. Finalement, on 
constate que les prédicteurs fournissent peu d’éclaircissements sur cette question très complexe.  
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Parmi les prédicteurs d’un degré élevé de confiance dans le système de justice pénale associés à 
la série de questions sur la confiance du public figurent les suivants : 

1) être jeune; 
2) avoir une appartenance religieuse; 
3) vivre dans un quartier où règne l’entraide; 
4) vivre dans un quartier où le taux de criminalité perçu est faible. 

 
Le fait d’être jeune est un prédicteur d’un degré plus élevé de confiance, tandis que, comme il est 
mentionné dans la section suivante, le fait d’être âgé est un prédicteur d’un niveau de confiance 
plus faible. Il est possible que les attentes des citoyens plus âgés en ce qui concerne les rôles du 
système de justice soient plus élevées que celles des jeunes. La confiance que manifestent les 
gens à l’égard des établissements d’État est fonction de leur évaluation du rendement de ces 
établissements (Putnam, Pharr et Dalton, 2000), évaluation qui, elle, est fondée sur les idées que 
se font les gens des tâches que doivent accomplir ces établissements.  
 
Avoir une appartenance religieuse constituait également un prédicteur d’un degré élevé de 
confiance. Le fait d’être très fidèle à des principes religieux peut contribuer à favoriser et à 
soutenir un comportement respectueux des lois (Baier, 2001), car les valeurs qu’enseignent les 
groupes de référence religieux ont un effet dissuasif sur la criminalité (Evans et coll., 1995).  
 
Au nombre des prédicteurs d’un niveau de confiance élevé dans le système de justice pénale 
figure également le fait de vivre dans un quartier où règne l’entraide. Dans leur analyse de 
l’étude 2006 World Values Survey, Cochrane, Nevitte et White (2007) laissent entendre qu’une 
participation active à divers réseaux sociaux peut également favoriser l’adoption d’attitudes 
positives à l’égard du système de justice. Selon les données, les relations qu’entretiennent les 
personnes (les réseaux sociaux et la confiance qui en découle) suscitent la cohésion sociale et 
l’adoption de comportements connexes qui se veulent respectueux de la loi (Putnam, 2000, 
chapitres 18 et 21). Il se peut aussi que de tels liens entre voisins, même s’ils sont informels, 
favorisent un sentiment de confiance positif envers la collectivité et la société en général. De 
même, le fait pour une personne de vivre dans un quartier où le taux de criminalité perçu est 
faible aura une incidence sur les impressions générales de cette personne.  
 
Parmi les prédicteurs d’un niveau de confiance faible dans le système de justice pénale pour ce 
qui touche la série de questions sur la confiance du public figurent les suivants : 
 

1) vivre dans les Prairies ou au Québec; 
2) être âgé; 
3) vivre dans un quartier où le taux de criminalité perçu est élevé;  
4) être une victime (qui a eu ou non un contact avec le système de justice pénale). 

 
Il n’est pas surprenant que le niveau de confiance soit plus faible dans les Prairies, au Québec ou 
dans les provinces de l’Ouest. Le Canada est une fédération formée de 13 provinces et territoires 
distincts. Au Canada, le Code criminel est de ressort fédéral, tandis qu’aux États-Unis et en 
Australie, chaque État a sa propre législation criminelle. Les Canadiens des provinces de l’Ouest 
ont des intérêts et des aspirations qui diffèrent de ceux des Canadiens des provinces de l’Est, 
divergences qui datent de leur adhésion à la Confédération. On sait bien également que les 
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préoccupations économiques et les industries des provinces de l’Ouest, notamment l’industrie 
pétrolière à l’heure actuelle, ne sont pas les mêmes que celles des autres régions. On a aussi 
l’impression que le gouvernement fédéral n’a guère tenu compte de ces différences. La Canada 
West Foundation est une organisation qui s’emploie à comprendre les opinions des Canadiens de 
l’Ouest et, plus concrètement, les priorités en matière de politiques publiques, l’identité politique 
ainsi que la participation et les attitudes démocratiques dans l’Ouest. Il en va de même au 
Québec, province qui est fière de son identité distincte qu’elle cherche depuis longtemps à faire 
reconnaître.  
 
Le fait de vivre dans un quartier où le taux de criminalité perçu est élevé constitue un prédicteur 
d’un niveau de confiance faible, tandis que le fait de vivre dans un quartier où le taux de 
criminalité perçu est faible constitue un prédicteur positif. Cette constatation n’est pas 
surprenante non plus. Comme l’indique Roberts (2005, 8), « pour le public, la lutte contre la 
criminalité constitue peut-être la fonction la plus importante du système de justice ». Si une 
personne a l’impression qu’on ne lutte pas contre la criminalité dans sa collectivité (que cette 
impression soit fondée ou pas), sa confiance dans le système en général s’en trouvera ébranlée.  
 
Enfin, le fait d’avoir été victime d’un crime (que la personne ait eu ou non un contact avec le 
système de justice) constituait un prédicteur d’un faible niveau de confiance. La prochaine 
section traitera de la question de la victimisation plus en détail. 

4.2 Victimisation 

Les répondants n’ont pas manifesté un niveau de confiance élevé en ce qui a trait au traitement 
général des victimes au sein du système. Ce résultat cadre avec ceux qui ont été observés dans 
d’autres pays (Nicholas et coll., 2005). Dans le cadre de la présente étude, 36 % des répondants 
ont signalé avoir été victimes d’un crime au cours des cinq dernières années. L’Enquête sociale 
générale de 2004 sur la victimisation criminelle, à laquelle ont participé environ 
24 000 répondants, a révélé que 28 % des Canadiens avaient été victimes d’un crime durant 
l’année précédant l’enquête (Gannon et Mihorean, 2005). Bien que la victimisation englobe 
maintes expériences, allant du vol d’un CD dans une voiture à l’agression sexuelle en passant par 
les sévices graves à la personne, on peut dire qu’environ le tiers de la population a subi un 
préjudice, se sent moins en sécurité ou a perdu confiance envers les autres, envers la collectivité.  
 
Toutefois, les victimes sont des éléments clés du système (comme, bien souvent, ceux qui 
dénoncent un crime et ceux qui sont témoins d’un crime), et il est important de ne pas ébranler 
leur confiance ainsi que celle du public en ce qui concerne leur traitement à l’intérieur du 
système.  
 
Les études menées sur les besoins des victimes de crimes indiquent clairement que ces dernières 
souhaitent être renseignées (par exemple, Prairie Research Associates, 2005). Les recherches 
révèlent également que la qualité, la quantité et la communication en temps opportun des 
renseignements peuvent contribuer directement à répondre aux attentes des victimes relativement 
aux procédures du système de justice pénale et influer directement sur leur degré de satisfaction 
à l’égard des procédures en question (Wemmers et Canuto, 2001).  
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On sait que seule une petite fraction des victimes de crimes reçoivent de l’aide. Dans la présente 
étude, seuls 4 % des victimes de l’échantillon (n = 1 637) ont dit avoir parlé à un agent des 
services aux victimes. Dans le cadre de l’Enquête sociale générale de 2004, le pourcentage de 
victimes ayant reçu de l’aide s’établissait à 9 % (Gannon et Mihorean, 2005). Bien entendu, les 
victimes obtiennent de l’information de plusieurs sources, qu’il s’agisse des policiers, des 
avocats/procureurs/avocats-conseil de la Couronne, d’autres professionnels ou de membres de la 
famille ou d’amis. Elles peuvent recevoir de l’information sans jamais faire de rapport à la 
police. On sait également que la vulgarisation et l’information juridiques (VIJ) peuvent 
grandement aider les victimes et contribuer à satisfaire leurs attentes et à répondre à leurs 
préoccupations relatives au système de justice pénale. 

4.3 Analyse des résultats concernant la confiance du public dans le 
système de justice familiale  

Comme il a été mentionné d’entrée de jeu, nous n’avons trouvé aucune étude antérieure portant 
sur la confiance du public dans le système de justice familiale avant d’entreprendre la présente 
étude. Nous avons volontairement limité le nombre de questions sur le système de justice 
familiale étant donné que nous ne disposons d’aucune étude antérieure ni d’aucun autre résultat 
nous permettant de comparer nos résultats à l’échelle nationale ou internationale. De plus, nous 
n’étions pas certains que les questions à l’étude produiraient des résultats fiables et valables. Il 
s’agit donc d’un premier pas en ce qui touche l’évaluation de la confiance du public dans cet 
important système public.  
 
Une chose est claire : ces deux systèmes de justice sont très différents à divers égards. D’aucuns 
diront que le système de justice familiale pourrait rendre davantage de comptes et être plus 
sensible aux besoins des personnes qui y ont recours. Les personnes qui ont « recours » au 
système de justice familiale risquent davantage d’avoir affaire à l’ensemble des volets du 
système. Autrement dit, il est probable qu’elles consultent un avocat à un moment donné, 
qu’elles utilisent un ou plusieurs des services de justice à la famille, qu’elles se présentent devant 
le juge d’un tribunal de la famille et qu’elles obtiennent une ordonnance enregistrée auprès d’un 
programme d’exécution des ordonnances alimentaires provincial ou territorial. D’autres diront 
plutôt que le système de justice pénale sollicite dans une moins grande mesure la participation 
des parties concernées (les victimes, les témoins, les accusés et même les membres du jury), en 
partie à cause de la complexité intrinsèque de la procédure pénale et des nombreuses étapes qui 
la composent (mise en liberté sous caution, enquêtes préliminaires, requêtes, procès, 
détermination de la peine) ou du fait que le système est essentiellement constitué de 
professionnels (avocats/procureurs/avocats-conseil de la Couronne, avocats de la défense, juge). 
Nous avons tenté dans le cadre de l’enquête de diviser le système de justice pénale en ses 
différents volets. Il est peu probable que de nombreux Canadiens aient eu affaire à l’ensemble 
des parties du système. 
 
En examinant plus en détail les résultats relatifs à la confiance du public dans ces deux systèmes 
de justice, il devient apparent qu’il est possible d’aborder la question de la confiance du public 
de différentes manières selon le système. Près du tiers des répondants ont vu indirectement (ou 
directement) un ami proche, une connaissance ou un membre de leur famille avoir recours au 
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système de justice familiale. De ce fait, ces gens constituent une source d’information importante 
sur le système de justice familiale.  
 
Les trois « questions sur la confiance » dans le système de justice familiale ont produit des 
résultats divergents. La question comparant le système de justice familiale à d’autres systèmes 
publics (soins de santé, enseignement, justice pénale), qui sont très différents de par leur nature 
et leur rôle, est celle qui a donné les résultats les plus faibles. Le degré de confiance semble plus 
élevé lorsque la question porte uniquement sur le système de justice familiale et plus précisément 
sur un objectif important du système (« répondre aux besoins des familles ») ou lorsqu’il s’agit 
de savoir si le répondant recommanderait à d’autres de recourir au système. 
 
Comme il existe très peu de données sur la confiance dans le système de justice familiale, il 
faudra mener d’autres études plus détaillées afin de mieux comprendre les résultats de la présente 
étude.  

4.4 Vulgarisation et information juridiques 

Les sources d’information n’ont pas été établies comme un prédicteur d’un niveau de confiance 
faible ou élevé. D’autres études susmentionnées, de nature souvent plus qualitative, ont fait 
ressortir un lien. Il est à noter toutefois que le gouvernement a été cité comme source 
d’information sur les systèmes de justice pénale et familiale par seulement 1 % et 2 % des 
répondants respectivement.  
 
De toute évidence, le public canadien ne considère pas le gouvernement comme une source 
d’information ou de services de vulgarisation de nature juridique. Fait intéressant, les organismes 
communautaires ne comptent pas parmi les sources importantes non plus (1 % et 2 % 
respectivement aussi). Les différentes formes de médias jouent un rôle notable en tant que 
sources d’information, mais il en va de même pour l’expérience des membres de la famille et des 
amis, particulièrement en ce qui concerne le système de justice familiale. En effet, 34 % des 
répondants ont cité la famille et les amis comme source dans le cas du système de justice 
familiale. Cette constatation cadre avec celles d’études qui ont révélé que les femmes 
immigrantes qui ont été victimes de violence familiale ont obtenu des renseignements au sujet du 
système de justice par l’entremise de leurs réseaux informels de pairs (McDonald, 2000, 2002). 
Par contre, l’information qui leur a été fournie était souvent « incomplète, inexacte et désuète ».  
 
Voici ce qu’a révélé un sondage réalisé auprès des Canadiens en 2002 au sujet de l’information 
et de la vulgarisation juridiques (COMPAS, 2002). 
 

• Au total, 90 % des Canadiens croient qu’il est important que les gouvernements 
fournissent des renseignements en vue d’aider les gens à comprendre comment les lois 
jouent un rôle dans leur vie et à recourir efficacement au système de justice (77 % jugent 
que cela est très important). 

• Dans l’ensemble, 79 % des Canadiens s’entendent pour dire que l’information et la 
vulgarisation juridiques peuvent rendre la justice plus accessible aux personnes qui 
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habituellement se trouvent en position défavorable lorsqu’elles ont affaire au système de 
justice. 

• Globalement, 76 % sont d’avis que le fait d’informer les Canadiens au sujet des lois qui 
les touchent raffermit la confiance du public dans le système.  

 
D’après les données recueillies dans le cadre du Sondage national sur la justice de 2007, 
lorsqu’on demande aux répondants de classer par ordre d’importance diverses sources 
d’information selon le rôle qu’elles jouent dans l’opinion qu’ils ont du système de justice pénale, 
il ressort qu’une plus grande importance est accordée à l’information provenant des nouvelles 
télévisées, des amis et membres de la famille ainsi que des journaux et revues qu’à l’information 
issue du gouvernement.  
 
On ne peut raisonnablement dire que le public témoigne d’un degré élevé de confiance dans le 
système de justice. Comme il a été mentionné précédemment dans l’analyse sur le système de 
justice familiale (section 4.3 ci-dessus), les services du système de justice pénale sont, pour 
l’essentiel, fournis par des professionnels (avocats, juges et policiers). À quelques exceptions 
près (condamnations avec sursis faisant intervenir la collectivité, déclarations des victimes), le 
système demeure à l’écart du public sur lequel il a sans aucun doute des répercussions. Les 
services publics visent à servir le public. Le système de justice pénale a besoin du public, entre 
autres pour dénoncer des crimes, aider au déroulement des enquêtes, agir à titre de témoins ou de 
jurés et soutenir le processus de réadaptation des délinquants. Voici ce qu’a écrit un auteur à ce 
sujet (Edwards, 2002). 
 

[TRADUCTION] 
Le public veut que les services soient plus responsables et mieux adaptés aux 
besoins. La participation du public ne signifie pas seulement une occasion de 
fournir des renseignements. Faire participer le public favorise les dialogues 
constructifs, qui, à leur tour, ouvrent la voie à des relations basées davantage 
sur la confiance entre le public et les fournisseurs de services. 

 
Certains diront qu’il suffit tout simplement d’accroître la quantité et la qualité des 
renseignements et des communications. Toutefois, les choses ne sont pas aussi simples, comme 
l’illustre le casse-tête qu’est l’évaluation de la confiance du public. Il faut faire preuve de plus de 
créativité. Certes, les personnes directement touchées par la criminalité ou qui ont directement 
affaire au système de justice pénale ont besoin de plus d’information et doivent pouvoir y 
accéder sous diverses formes, selon leur situation. Pour ce faire, on pourrait utiliser la 
technologie de manière plus efficace, appropriée et créative. En plus des gens directement 
concernés, nombreux sont ceux qui sont touchés indirectement, par exemple les amis qui ont 
vent, par une tierce personne ou un intermédiaire, d’une expérience de divorce, ou les lecteurs 
d’un article à sensation dans un journal. On n’a qu’à penser à des exemples précis de crimes pour 
constater l’importance de l’information juridique divulguée au public à divers moments critiques, 
soit immédiatement après le crime et à chaque étape où entre en scène le système de justice 
pénale.  
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Les médias exercent une grande influence sur l’attitude des gens à l’égard du système de justice. 
À la faveur de déclarations et de représentations médiatiques inexactes de la justice, les médias 
façonnent l’opinion publique au sujet du fonctionnement du système de justice et des résultats 
pouvant être raisonnablement atteints. Les renseignements communiqués par les agents de 
relations publiques dans un but didactique arrivent rarement, voire jamais, à contrer l’immense 
pouvoir des médias pour ce qui est de modeler les attitudes à l’égard des lois et du du système de 
justice. 
 
Ces résultats préliminaires portent à croire qu’une meilleure connaissance des aspects entourant 
l’accès aux services de justice ainsi que des services d’information et de vulgarisation juridiques 
(VIJ) fiables et utiles pourraient permettre de rectifier les mauvaises perceptions. Les 
organisations responsables de la vulgarisation et de l’information juridiques, que l’on trouve 
dans chaque province ou territoire, ont sans aucun doute un rôle à jouer à cet égard, mais leurs 
ressources sont limitées. Tous les ordres de gouvernement pourraient collaborer davantage avec 
les organisations existantes chargées de la VIJ.  
 
On peut présumer que le principal prédicteur d’un faible niveau de confiance est le système de 
justice pénale lui-même. Plus précisément, le système a-t-il suffisamment évolué pour être en 
phase avec notre société en plein changement? Nos attentes à l’égard des systèmes de justice 
sont peut-être mal ciblées. Des recherches approfondies permettraient de mieux comprendre ces 
attentes.  
 
Bref, une des façons d’influer sur les perceptions générales consisterait à offrir des services de 
justice qui aideraient les gens lorsqu’ils ont besoin d’aide pour régler des problèmes liés à la 
justice, services qui comporteraient un important volet d’information et de vulgarisation. 

4.5 Autres études 

D’autres études réalisées au Canada ont fait ressortir d’autres pièces du « casse-tête » associé à la 
confiance du public, comme l’équité. Par exemple, les résultats de l’étude intitulée 
2006 National Survey of Civil Justice Problems (Currie, 2007) indiquent que 26,8 % des 
Canadiens sont d’avis que les lois et le système de justice du Canada ne sont pas 
fondamentalement équitables.  

• Les personnes ayant vécu un problème de justice civile épineux et difficile à régler 
étaient proportionnellement plus nombreuses à croire que les lois et le système de justice 
du Canada n’étaient pas fondamentalement équitables. C’est ce qui a été constaté pour les 
15 types de problèmes de justice civile à l’étude dans le cadre de cette enquête.  

• Les personnes qui ont été confrontées à de nombreux problèmes étaient également 
proportionnellement plus nombreuses à partager cette opinion.  

• Il en va de même pour les personnes dont le problème a été réglé mais dont l’issue a été 
perçue comme étant défavorable.  

• Dans les cas où le problème n’avait pas été résolu et où la situation avait, selon les 
répondants, empiré, les répondants avaient plus tendance à être d’avis que les lois et le 
système de justice n’étaient pas équitables.  
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• Les répondants qui n’ont pas été satisfaits de l’aide qu’ils ont reçue pour tenter de régler 
leur problème étaient proportionnellement plus nombreux à considérer les lois et le 
système de justice comme étant fondamentalement inéquitables. 

• Les personnes qui se sont présentées en cour ou devant un tribunal à maintes reprises 
étaient proportionnellement plus nombreuses que les répondants qui ont eu recours au 
système de justice officiel une seule fois à considérer les lois et le système de justice 
comme étant inéquitables10.  

 
Dans le cadre de l’Enquête sociale générale (ESG) de 2004 sur la victimisation criminelle, on a 
demandé aux répondants quel était leur degré de satisfaction par rapport aux diverses fonctions et 
aux divers acteurs du système de justice pénale. Les données recueillies dans le cadre de cette 
étude ont révélé que les problèmes de quartier, par exemple un taux élevé de criminalité, la 
flânerie, les déchets, les graffitis et le vandalisme, étaient des prédicteurs d’un faible niveau de 
confiance (Gannon et Mihorean, 2005). Une analyse approfondie des données de l’ESG a révélé 
que l’expérience d’une situation de discrimination perçue fondée sur un motif de distinction 
illicite (origine ethnique, race, religion, orientation sexuelle, etc.) constituait également un 
prédicteur d’un niveau de confiance faible (Latimer, 2007).  
 
Les résultats du Sondage national sur la justice de 2007 (Latimer et Desjardins, 2007) indiquent 
que les personnes qui favorisent généralement des pratiques de nature punitive (peines sévères, 
dissuasion générale et individuelle) sont proportionnellement plus nombreuses à afficher un 
degré de confiance faible dans le système de justice pénale. En revanche, les personnes 
favorables aux pratiques axées sur le traitement des délinquants (p. ex. réadaptation, programmes 
de traitement des personnes condamnées pour une infraction liée aux drogues, réduction des 
méfaits) avaient plus tendance à manifester un degré de confiance élevé.  
 
L’Enquête sociale générale de 2004 ainsi que le Sondage national sur la justice appuient tous 
deux également l’idée des prédicteurs démographiques ciblés dans le cadre de l’enquête sur la 
confiance du public, entre autres l’âge, l’appartenance religieuse et le niveau de scolarité ainsi 
que les différences entre les régions (provinces de l’Ouest) et l’incidence d’un contact direct avec 
le système. Fait plus important encore, ces études ajoutent des pièces importantes et relativement 
significatives au « casse-tête » de la confiance du public, y compris le lien entre la confiance et 
d’autres prédicteurs comme les caractéristiques des quartiers et les valeurs fondamentales en 
matière de justice (par exemple les sanctions par rapport à la réadaptation).  

                                                 
10 Au total, il n’y a environ que 12 % des répondants qui ont eu recours au système de justice officiel sous une forme 
ou une autre pour tenter de régler leur problème.  
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4.6  Mesures prises en réponse au faible niveau de confiance  
du public  

Dans le cadre de l’examen d’études et d’initiatives internationales, Hough et Roberts (2004) ont 
constaté que de nombreux pays avaient pris certaines mesures en réaction au faible niveau de 
confiance observé. La tenue d’une conférence internationale ou nationale très médiatisée en vue 
d’attirer l’attention du public sur la question semble être une initiative très répandue. Par 
exemple, en 1999, l’American Bar Association a coparrainé une conférence nationale sur la 
confiance du public dans le système de justice (consulter le document de l’American Bar 
Association publié en 2000 pour de plus amples détails). Des conférences sur le sujet ont 
également été organisées au Canada (en Alberta)11, en Belgique et en Australie.  
 
Aux quatre coins des États-Unis, des États ont mis sur pied des programmes visant à raviver la 
confiance du public dans des volets particuliers du système de justice (comme les tribunaux; 
p. ex.  Harding, O’Halloran et Waters, 2000). Ces initiatives témoignent de la reconnaissance 
officielle du problème de confiance au sein du public et de la nécessité de prendre des mesures 
pour y faire face. En Grande-Bretagne, le Home Office a également inclus l’accroissement de la 
confiance du public dans le système de justice pénale au nombre des principaux objectifs visés 
par ses initiatives. Voilà qui témoigne de la préoccupation du gouvernement britannique à cet 
égard. Les professionnels du système de justice pénale partagent cette inquiétude, que l’ancien 
Lord juge en chef a ainsi résumée dans un discours : [TRADUCTION] « il y a maintenant de 
nombreuses années que le public a peu confiance en la capacité de notre système de justice 
pénale de veiller à ce que justice soit faite ». 
 
De plus, des programmes de « vulgarisation » auxquels participent le corps judiciaire ou d’autres 
membres de la profession juridique qui jouent un rôle actif dans la collectivité (écoles, rencontres 
et activités communautaires) ont été lancés pour expliquer le système de justice pénale. La 
plupart des initiatives n’ont pas fait l’objet d’une évaluation en bonne et due forme qui 
permettrait de dire si elles ont une relation positive de cause à effet avec le niveau de confiance. 
Démontrer l’efficacité de toute mesure comporte son lot de difficultés sur le plan 
méthodologique, mais cela ne doit pas freiner la mise en œuvre d’initiatives importantes. Par 
ailleurs, la réalisation d’évaluations rigoureuses devrait faire partie de tout processus de 
planification.  
 

                                                 
11 En 1998, le procureur général de l’Alberta a organisé un sommet dans le but d’établir un consensus quant aux 
mesures à prendre pour accroître la confiance du public dans le système de justice ainsi que la participation des 
collectivités (Alberta Justice, 1999). Le rapport final sur le Sommet, qui contient 25 recommandations clés portant 
sur huit thèmes abordés dans le cadre des rencontres, a été publié quelques mois plus tard. Selon le rapport sur le 
Sommet, le fait que les Albertains connaissent mal le système de justice et que peu d’efforts aient été consentis pour 
les renseigner et les sensibiliser en la matière constitue un obstacle majeur à l’amélioration du système. De l’avis des 
délégués, une meilleure connaissance et compréhension du système pourrait enrayer une grande part de la 
frustration, de l’appréhension et des conflits (Alberta Justice, 1999, p. 5). 
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Il est à noter que la plupart de ces initiatives s’inspirent du concept de vulgarisation et 
d’information juridiques, bien que le cadre et la façon de présenter le tout varient 
considérablement. De nombreux partenaires gouvernementaux et non gouvernementaux peuvent 
collaborer à faire participer activement le public. 

4.7 Prochaines étapes 

Le niveau de confiance dans les systèmes de justice pénale et familiale n’est pas élevé, comme 
c’est aussi le cas dans d’autres pays. Par ailleurs, les résultats de la présente étude ont révélé que 
le niveau de confiance à l’égard des juges et des policiers est relativement élevé. Le niveau de 
confiance envers les services correctionnels n’est pas uniformément faible. En effet, dans le cas 
de certaines fonctions, le degré de confiance est élevé.  
 
L’étude sur la confiance du public dans le système de justice a mis en évidence certains 
prédicteurs positifs et négatifs de la confiance du public, prédicteurs qui cadrent tous avec les 
résultats d’études menées dans d’autres pays et en cours au Canada. L’ampleur de l’effet de ces 
prédicteurs était petite, ce qui indique que le « casse-tête » de la confiance du public est très 
complexe et ne se limite pas qu’à l’expérience et aux caractéristiques démographiques. D’autres 
études fournissent des renseignements additionnels sur ces questions complexes. Les valeurs 
favorisant la justice rétributive, l’expérience de situations de discrimination perçue ainsi que 
l’accès limité à des moyens de résolution de problèmes justifiables sont autant de prédicteurs 
d’un faible niveau de confiance dans le système de justice.  
 
Il est clair qu’il faudra mener d’autres études afin de pouvoir mieux interpréter et mieux 
comprendre les résultats portant sur la confiance du public dans le système de justice familiale. 
Comme il a été mentionné précédemment et comme le confirment les résultats, les sources 
d’information sur le système de justice familiale sont les membres de la famille et les amis 
proches et, dans une moins grande mesure, des sources médiatiques autres que les sources 
d’information sur le système de justice pénale. La mise sur pied de groupes de discussion formés 
de gens qui ont eu un contact direct ou indirect avec les systèmes pourrait contribuer à une 
meilleure compréhension des raisons expliquant le niveau de confiance des répondants.  
 
D’autres recherches seront réalisées dans le but particulier d’étudier le rôle précis que jouent 
l’information et la vulgarisation dans le niveau de confiance. Dans le cadre des prochaines 
études, l’accent sera mis sur des projets qui visent à évaluer rigoureusement et concrètement les 
relations de cause à effet entre l’information et le degré de confiance. On dit qu’une façon 
d’exercer une influence positive sur les attitudes à l’égard du système de justice serait de donner 
accès à des services de justice. Ainsi, non seulement les gens recevraient concrètement de l’aide, 
mais il serait possible d’orienter positivement les impressions générales au sujet du système de 
justice.  
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Enfin, l’évaluation du niveau de confiance des personnes qui travaillent dans les différents 
secteurs des deux systèmes de justice pourrait s’avérer bénéfique pour ce qui est de comprendre 
l’idée de « confiance ». Une telle évaluation pourrait fournir des données selon deux 
perspectives, soit le degré de confiance des professionnels dans un système en général, ainsi que 
leur degré de confiance à l’égard des professionnels de leur secteur et des professionnels des 
autres secteurs du système. 
 
La confiance du public dans le système de justice a ses limites, de par la nature même du modèle 
de justice, qui oppose des intérêts. Notre modèle impose d’importantes limites quant aux 
pouvoirs de l’État, mais ces limites ne sont ni entièrement comprises, ni entièrement soutenues 
par de nombreux membres du public.  
 
L’Enquête sur la confiance du public dans le système de justice sert d’assise solide à 
l’élargissement de notre compréhension de la confiance du public. Les recherches qui seront 
réalisées dans les mois à venir auront pour point de départ les questions soulevées dans le cadre 
de la présente analyse des données.  
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Annexe A : Enquête 
Bonjour. Je suis _____________ et je vous téléphone de la part des Associés de 
recherche EKOS. Nous avons été chargés par le gouvernement du Canada de mener 
un sondage sur des questions touchant les systèmes de justice pénale et de 
justice familiale au Canada. Ce sondage va vous donner l’occasion de faire 
connaître votre opinion au gouvernement. 
 
Vous êtes tout à fait libre de participer au sondage et toutes vos réponses 
vont demeurer confidentielles. 
  
**SI C’EST NON : Y a-t-il à la maison quelqu’un de 18 ans ou plus avec qui je 
pourrais m’entretenir? 
 
**SI C’EST OUI : Le questionnaire prend environ 20 minutes à remplir mais vous 
aurez ainsi une chance unique de faire savoir au gouvernement du Canada quels 
sont vos sentiments sur certaines choses qui concernent tous et chacun de nous. 
 

23: SEX  
Inscrire le sexe, selon votre observation  
Homme ......................................................................................................................................1    
Femme.......................................................................................................................................2    
  

24: PR1  
Plusieurs des questions que je vais vous poser exigent de répondre selon une échelle qui va de 1 à 4. 
Le chiffre 1 correspond normalement à la note la plus basse ou la plus faible et le chiffre 4, à la note la 
plus élevée ou la plus forte. Vous pouvez répondre à ces questions par n’importe quel chiffre entre 1 et 
4.  
  

25: PQ1  
Quel est votre degré de confiance dans chacun des services publics suivants au Canada? Veuillez 
répondre selon une échelle de 1 à 4 où 1 signifie que vous avez très peu ou pas du tout de confiance et 
4, que vous avez énormément de confiance.  
  

26: Q1A  
Quel est votre degré de confiance dans... 
Le système de soins de santé  
1.très peu ou pas du tout de confiance......................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.énormément de confiance ......................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

27: Q1B  
Quel est votre degré de confiance dans... 
Le système de justice pénale  
1.très peu ou pas du tout de confiance......................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.énormément de confiance ......................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  



 
La confiance du public dans le système de justice  

 
 

65 

28: Q1C  
Quel est votre degré de confiance dans... 
Le système d’enseignement primaire et secondaire  
1.très peu ou pas du tout de confiance......................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.énormément de confiance ......................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

29: Q1D  
Quel est votre degré de confiance dans... 
Le système de justice familiale  
1.très peu ou pas du tout de confiance......................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.énormément de confiance ......................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

30: PR2  
Les prochaines questions portent sur la criminalité, aussi bien dans votre voisinage que dans 
l’ensemble du Canada.  
  

31: Q3  
De nos jours, pensez-vous qu’il y a dans votre voisinage plus de criminalité, moins de criminalité ou à 
peu près autant de criminalité qu’ailleurs au Canada?  
Plus ............................................................................................................................................1    
Moins .........................................................................................................................................2    
A peu près autant.......................................................................................................................3    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

32: Q4  
Et pensez-vous que la criminalité dans votre voisinage a augmenté, a diminué ou qu’elle n’a à peu près 
pas changé au cours des cinq dernières années?  
A augmenté................................................................................................................................1    
A diminué ...................................................................................................................................2    
N’a à peu près pas changé ........................................................................................................3    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

33: Q6  
Au cours des cinq prochaines années, pensez-vous que la criminalité dans votre voisinage va 
augmenter, va diminuer ou qu’elle ne va à peu près pas changer?  
Va augmenter ............................................................................................................................1    
Va diminuer................................................................................................................................2    
Ne va à peu près pas changer...................................................................................................3    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
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34: Q8  
Indiquer la première mention. Accepter jusqu’à 3 réponses. 
Où obtenez-vous la plupart de vos renseignements sur le système de justice pénale? Y a-t-il d’autres 
sources?  
Expérience personnelle ...........................................................................................................01    
Expérience d’amis, membres de la famille ..............................................................................02    
Films et émissions de télévision ..............................................................................................03    
Journaux et revues ..................................................................................................................04    
Nouvelles à la radio ou à la télé...............................................................................................05    
Information du gouvernement (p. ex., statistiques sur la criminalité).......................................06    
Information des organismes communautaires .........................................................................07    
Information des professionnels de la justice pénale comme les policiers, agents 
de probation, avocats/ avocats-conseil/procureurs de la Couronne........................................08    
Internet .....................................................................................................................................09    
Autre réponse (veuillez préciser) .............................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99 X   
.................................................................................................................................................10 N   
.................................................................................................................................................11 N   
  

35: Q10  
En ce qui concerne votre propre expérience, vous est-il arrivé quoi que ce soit dans les 5 dernières 
années qui serait apparenté à un crime? Il faut savoir que par crime on entend vandalisme, vol, fraude, 
entrée par effraction, agression et agression sexuelle ainsi que d’autres formes de criminalité. Veuillez 
inclure les actes commis aussi bien par des membres de la famille que par d’autres personnes.  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2  => PR3  
NSP/PDR ...................................................................................................................................9  => PR3  
  

36: Q10A  
Ne pas lire la liste-Réponses multiples acceptées 
Qu’est-ce qui s’est produit?  
Vandalisme (quelque chose a été endommagé) .....................................................................01    
Vol de biens domestiques-Tentative........................................................................................02    
Vol de biens personnels-Tentative (on a pris ou tenté de prendre de l’argent ou 
d’autres biens personnels).......................................................................................................03    
Entrée par effraction-Tentative (entrée ou tentative d’entrée illégale dans votre  
résidence ou tout autre bâtiment sur votre propriété) ..............................................................04    
Vol de véhicule automobile-Tentative (vol ou tentative de vol de véhicule ou 
de pièces d’automobile) ...........................................................................................................05 
Fraude......................................................................................................................................06    
Agression (ou menace d’agression en personne avec ou sans arme mais qui  
n’est pas un vol ou une tentative de vol de biens de propriété)...............................................07    
Intimidation (avoir fait l’objet d’une attention persistante et importune qui vous 
a fait craindre pour votre sécurité ou celle de quelqu’un que vous connaissez) .....................08    
Vol qualifié-Tentative de vol qualifié (vol avec menace en personne, 
agression ou à main armée. Si la menace l’agression ou l’arme n’a pas été 
mentionnée ailleurs).................................................................................................................09    
Agression sexuelle (attouchements ou caresses non sollicités, viol, 
tentative de viol).......................................................................................................................10   
Autre (Préciser)........................................................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99 X   
.................................................................................................................................................11 N   
.................................................................................................................................................12 N   
.................................................................................................................................................13 N   
  

37: Q10B  
Avez-vous signalé cet incident à la police ou la police a-t-elle eu connaissance de cet incident?  
Oui .............................................................................................................................................1  => ROT1  
Non ............................................................................................................................................2    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
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38: Q10C  
Ne pas lire la liste-Réponses multiples acceptées 
Les gens peuvent avoir diverses raisons de ne pas communiquer avec la police. Pourquoi avez-vous 
décidé de ne pas signaler l’incident à la police?  
Ce n’était pas assez sérieux ....................................................................................................01    
L’affaire était trop personnelle..................................................................................................02    
J’ai décidé de régler moi-même le problème ...........................................................................03    
Je ne pensais pas que la police pourrait faire quoi que ce soit ...............................................04    
Je ne pensais pas que la police voudrait faire quoi que ce soit...............................................05    
J’ai eu peur que le contrevenant me fasse quelque chose......................................................06    
Je ne voulais pas faire grimper mes primes d’assurance ........................................................07    
Autre (Préciser)........................................................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99 X   
.................................................................................................................................................08 N   
.................................................................................................................................................09 N   
  

39: ROT1  
=> * si  IF((Q10B=#1),1,2)  

pour Q10D  
À part la police, ..........................................................................................................................1    
...................................................................................................................................................2    
  

40: Q10D  
Suggérer d’après la liste, au besoin 
<ROT1 > avez-vous déjà parlé à quelqu’un d’autre de ce qui s’est produit?  
Famille .....................................................................................................................................01    
Amis ou collègues....................................................................................................................02    
Médecin ou infirmière...............................................................................................................03    
Ministre du culte, prêtre ou autre conseiller spirituel................................................................04    
Services d’aide aux victimes (refuge pour femmes, ligne d’écoute téléphonique, 
centre pour agressions sexuelles) ...........................................................................................05    
(NE PAS LIRE) Autre (Préciser) ..............................................................................................77 O   
(NE PAS LIRE) Communiqué avec personne d’autre .............................................................98 X   
(NE PAS LIRE) NSP/PDR .......................................................................................................99 X   
.................................................................................................................................................06 N   
.................................................................................................................................................07 N   
.................................................................................................................................................08 N   
.................................................................................................................................................09 N   
.................................................................................................................................................10 N   
.................................................................................................................................................11 N   
.................................................................................................................................................12 N   
  

41: PR3  
Les prochaines questions portent sur divers aspects du système de justice pénale.  
  

42: PQ13  
Selon une échelle de 1 à 4 où 1 signifie pas du tout persuadé et 4, fortement persuadé, dans quelle 
mesure êtes-vous persuadé que le système de justice pénale...?  
  

43: Q13A  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que le système de justice pénale 
Traite promptement le crime  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
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44: Q13B  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que le système de justice pénale 
Traduit les auteurs d’un crime devant la justice  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

45: Q13C  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que le système de justice pénale 
Respecte les droits des personnes soupçonnées ou accusées d’un crime  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

46: Q13D  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que le système de justice pénale 
S’attaque aux causes de la criminalité  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

47: Q13E  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que le système de justice pénale 
Vient en aide aux victimes d’un crime  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

48: Q13F  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que le système de justice pénale 
Réduit les niveaux de criminalité  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

49: PQ15  
En vertu de la Charte canadienne des droits et libertés, nous sommes tous égaux devant la loi. Selon 
vous, dans quelle mesure les suivants traitent-ils tout le monde sur un pied d’égalité? Veuillez répondre 
selon une échelle de 4 points où 1 signifie pas beaucoup ou pas du tout et 4, dans une très grande 
mesure.  
  

50: Q15A  
Pensez-vous que... traitent tout le monde sur un pied d’égalité 
Les policiers  
1.pas beaucoup ou pas du tout..................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très grande mesure.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
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51: Q15B  
Pensez-vous que... traitent tout le monde sur un pied d’égalité 
Les avocats/procureurs/avocats-conseil de la Couronne  
1.pas beaucoup ou pas du tout..................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très grande mesure.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

52: Q15C  
Pensez-vous que... traitent tout le monde sur un pied d’égalité 
Les avocats de la défense  
1.pas beaucoup ou pas du tout..................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très grande mesure.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

53: Q15D  
Pensez-vous que... traitent tout le monde sur un pied d’égalité 
Les juges  
1.pas beaucoup ou pas du tout..................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très grande mesure.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

54: Q15E  
Pensez-vous que... traitent tout le monde sur un pied d’égalité 
Les agents de probation  
1.pas beaucoup ou pas du tout..................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très grande mesure.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

55: Q15F  
Pensez-vous que... traitent tout le monde sur un pied d’égalité 
La Commission des libérations conditionnelles  
1.pas beaucoup ou pas du tout..................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très grande mesure.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

56: Q15G  
Pensez-vous que... traitent tout le monde sur un pied d’égalité 
Les autorités pénitentiaires  
1.pas beaucoup ou pas du tout..................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très grande mesure.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

57: Q15H  
Pensez-vous que... traitent tout le monde sur un pied d’égalité 
Les services d’aide aux victimes  
1.pas beaucoup ou pas du tout..................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très grande mesure.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
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58: Q16  
Avez-vous communiqué vous-même ou quelqu’un de vos proches a-t-il communiqué avec un policier en 
service au cours des cinq dernières années?  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2  => PQ17  
NSP/PDR ...................................................................................................................................9  => PQ17  
  

59: Q16A  
Quelle était la raison de cette communication? Est-ce parce que vous avez, vous-même ou l’un de vos 
proches :  
Demandé des renseignements au policier...............................................................................01    
Été arrêté dans la rue par le policier ........................................................................................02    
Été arrêté en conduisant par le policier ...................................................................................03    
Été victime d’un crime..............................................................................................................04    
Été témoin d’un accident ou d’un crime ...................................................................................05    
(NE PAS LIRE) Autre réponse - Préciser ................................................................................77 O   
(NE PAS LIRE) NSP/PDR .......................................................................................................99 X   
.................................................................................................................................................06 N   
.................................................................................................................................................07 N   
.................................................................................................................................................08 N   
.................................................................................................................................................09 N   
.................................................................................................................................................10 N   
.................................................................................................................................................11 N   
.................................................................................................................................................12 N   
.................................................................................................................................................13 N   
  

60: Q16B  
En ce qui concerne votre contact le plus récent avec un policier, diriez-vous que votre expérience a été 
positive ou négative? Veuillez répondre selon une échelle de 4 points où 1 signifie très négative et 4, 
très positive.  
1.très négative ...........................................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très positive.............................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

61: PQ17  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que la police de votre région fait ce qui suit? Veuillez répondre 
selon une échelle de 1 à 4 où 1 signifie pas du tout persuadé et 4, fortement persuadé.  
  

62: Q17A  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que la police de votre région... 
Prévient la criminalité  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

63: Q17B  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que la police de votre région... 
Découvre et arrête les criminels  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
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64: Q17C  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que la police de votre région... 
Réagit rapidement à un appel au secours  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

65: Q17D  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que la police de votre région... 
Vient en aide aux victimes et aux témoins  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

66: PR4  
Les prochaines questions portent sur les tribunaux canadiens.  
  

67: Q18  
Avez-vous déjà été en contact avec un tribunal?  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2  => PQ19  
NSP/PDR ...................................................................................................................................9  => PQ19  
  

68: Q18B  
Quelle était la raison de ce contact? Étiez-vous . . .  
Défendeur dans une affaire criminelle .....................................................................................01    
Victime d’un crime....................................................................................................................02    
Membre du public, venu assister à une audience....................................................................03    
Juré ..........................................................................................................................................04    
Témoin .....................................................................................................................................05    
Autre (Préciser)........................................................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99 X   
.................................................................................................................................................06 N   
  

69: PQ19  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que les tribunaux font ce qui suit? Veuillez répondre selon une 
échelle de 4 points où 1 signifie pas du tout persuadé et 4, fortement persuadé.  
  

70: Q19A  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que les tribunaux... 
Établissent avec exactitude qui est coupable et qui n’est pas coupable  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

71: Q19B  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que les tribunaux... 
Donnent des sentences fondées sur les faits propres à chaque cause  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
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72: Q19C  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que les tribunaux... 
Respectent les droits des personnes reconnues coupables d’un crime  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

73: Q19D  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que les tribunaux... 
Traitent avec sensibilité les victimes d’un crime  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

74: Q20  
Selon une échelle de 1 à 4 où 1 signifie pas du tout persuadé et 4, fortement persuadé, dans quelle 
mesure êtes-vous persuadé que tous ceux qui ont besoin d’un avocat dans les cours de justice (qu’ils 
soient accusés, victimes ou témoins) vont en obtenir un?  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

75: PR5  
Les deux prochaines questions portent sur les prisons au Canada.  
  

76: PQ22  
À l’aide d’une échelle de 1 à 4 où 1 signifie pas du tout persuadé et 4, fortement persuadé, dites-moi s’il 
vous plaît dans quelle mesure vous êtes persuadé que les prisons font ce qui suit :  
  

77: Q22A  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que les prisons... 
Empêchent les prisonniers de s’enfuir  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

79: Q22B  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que les prisons... 
Aident à préparer les prisonniers à être des citoyens respectueux des lois à leur sortie de prison  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

80: PR6  
Les prochaines questions concernent la Commission des libérations conditionnelles.  
  

81: PQ23  
Selon une échelle de 1 à 4 où 1 signifie pas du tout persuadé et 4, fortement persuadé, dites-moi s’il 
vous plaît dans quelle mesure vous êtes persuadé que la Commission des libérations conditionnelles 
fait ce qui suit :  
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82: Q23A  
Êtes-vous persuadé que la Commission des libérations conditionnelles.. 
Décide des prisonniers qu’il convient de mettre en liberté conditionnelle  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

83: Q23B  
Êtes-vous persuadé que la Commission des libérations conditionnelles.. 
Décide des règles que les prisonniers devront suivre après leur mise en liberté conditionnelle  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

84: Q23C  
Êtes-vous persuadé que la Commission des libérations conditionnelles.. 
Protège le public contre les prisonniers qui pourraient récidiver  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

85: PR7  
 Les questions suivantes vont porter sur la façon dont les jeunes sont traités dans le système de justice.  
  

86: PQ25  
En ce qui concerne la façon dont le système de justice traite les jeunes de 12 à 17 ans, dites-moi s’il 
vous plaît dans quelle mesure vous êtes persuadé que le système fait ce qui suit. Veuillez répondre 
selon une échelle de 4 points où 1 signifie pas du tout persuadé et 4, fortement persuadé.  
  

87: Q25A  
Sur la façon de traiter les jeunes, persuadé que le système de justice 
Empêche les jeunes de commettre des crimes  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

88: Q25B  
Sur la façon de traiter les jeunes, persuadé que le système de justice 
Répare le tort causé aux victimes et aux collectivités  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

89: Q25C  
Sur la façon de traiter les jeunes, persuadé que le système de justice 
Tient les jeunes responsables et redevables de leurs actions  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
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90: Q25D  
Sur la façon de traiter les jeunes, persuadé que le système de justice 
Réduit la récidive chez les jeunes  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

91: Q25E  
Sur la façon de traiter les jeunes, persuadé que le système de justice 
Offre des solutions de rechange aux poursuites en justice en bonne et due forme  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

92: PR8  
Le système de justice familiale est distinct du système de justice pénale. Le système de justice familiale 
fait partie de la justice civile et s’occupe de questions comme la séparation ou le divorce. Le système de 
justice familiale offre aussi des solutions de rechange pour régler les problèmes autrement que devant 
les tribunaux, comme la médiation familiale.  
  

93: Q26  
Avez-vous eu, vous-même, l’occasion de recourir au système de justice familiale au cours des...  
Cinq dernières années...............................................................................................................1    
Six à dix dernières années.........................................................................................................2    
Pas du tout.................................................................................................................................3  => Q27  
NSP/PDR ...................................................................................................................................9  => Q27  
  

94: Q26A  
Suggérer d’après la liste, au besoin 
Pour quelle(s) raison(s) avez-vous eu recours au système de justice familiale la dernière fois?  
Obtenir un divorce ou une séparation......................................................................................01    
Déposer un jugement de séparation ou autre entente domestique en vue de mettre 
à exécution les obligations alimentaires ou autres dispositions parentales.............................02    
Faire exécuter une ordonnance de pension alimentaire pour enfant ou d’entretien 
de conjoint................................................................................................................................03    
Obtenir une ordonnance du tribunal d’origine en vue d’établir des droits de parent, 
de tuteur, d’accès, de visite à l’égard d’un enfant ou des dispositions de pension 
alimentaire ...............................................................................................................................04    
Faire modifier une ordonnance du tribunal ou une entente touchant les droits de 
parent, de tuteur, d’accès, de visite à l’égard d’un enfant ou des dispositions de 
pension alimentaire..................................................................................................................05    
Régler un différend en matière de propriété à la suite d’une séparation ou 
d’un divorce..............................................................................................................................06    
Modifier ou contester le montant de la pension d’ entretien de conjoint ..................................07    
Régler une question de protection d’un enfant ........................................................................08    
Autre (Préciser)........................................................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99 X   
.................................................................................................................................................09 N   
  

95: PQ26B 
Aviez-vous recours ou aviez-vous eu recours à l’un ou l’autre des services suivants de la justice 
familiale?  
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96: Q26B1 
Aviez-vous (aviez-vous eu) recours au service suivant de justice familiale 
Un tribunal de la famille  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2    
Incertain .....................................................................................................................................8    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

97: Q26B2 
Aviez-vous (aviez-vous eu) recours au service suivant de justice familiale 
Des séances d’éducation parentale  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2    
Incertain .....................................................................................................................................8    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

98: Q26B3 
Aviez-vous (aviez-vous eu) recours au service suivant de justice familiale 
Une ou des séances de médiation  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2    
Incertain .....................................................................................................................................8    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

99: Q26B4 
Aviez-vous (aviez-vous eu) recours au service suivant de justice familiale 
Le programme d’application des pensions alimentaires ou des ordonnances de garde  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2    
Incertain .....................................................................................................................................8    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

100: Q26B5 
Aviez-vous (aviez-vous eu) recours au service suivant de justice familiale 
Un avocat du droit de la famille, privé ou public  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2    
Incertain .....................................................................................................................................8    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

101: Q26B6 
Aviez-vous (aviez-vous eu) recours au service suivant de justice familiale 
Tout autre service  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2    
Incertain .....................................................................................................................................8    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

102: QB62  
=> +1 si  NOT (Q26B6=#1)  

Quels autres services?  
Réponse...................................................................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99 X   
.................................................................................................................................................01 N   
.................................................................................................................................................02 N   
.................................................................................................................................................03 N   
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103: Q26C  
En ce qui concerne l’ensemble de votre recours au système de justice familiale, qualifieriez-vous votre 
expérience de positive ou de négative? Veuillez répondre selon une échelle de 4 points où 1 signifie 
très négative et 4, très positive.  
1.très négative ...........................................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.très positive.............................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

104: Q27  
Avez-vous un ami intime ou un membre de la famille qui a eu recours au système de justice familiale 
dans les dix dernières années?  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

105: Q28  
Suggérer d’après la liste, au besoin 
Dites-moi s’il vous plaît quelles sont vos trois principales sources d’information au sujet du système de 
justice familiale.  
Expérience personnelle à vous occuper d’une question de justice familiale ...........................01    
Expériences d’amis-membres de la famille .............................................................................02    
Films et émissions de télévision ..............................................................................................03    
Journaux et revues ..................................................................................................................04    
Nouvelles à la radio ou à la télé...............................................................................................05    
Internet .....................................................................................................................................06    
Publications gouvernementales ...............................................................................................07    
Organismes communautaires ..................................................................................................08    
Lieu de culte.............................................................................................................................09    
Professionnels de la justice familiale, comme un avocat.........................................................10    
Autre (Préciser)........................................................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99 X   
.................................................................................................................................................11 N   
.................................................................................................................................................12 N   
.................................................................................................................................................13 N   
.................................................................................................................................................14 N   
.................................................................................................................................................15 N   
  

106: Q29  
Dans l’ensemble, dans quelle mesure êtes-vous persuadé que le système de justice familiale canadien 
répond aux besoins des familles? Veuillez répondre selon une échelle de 4 points où 1 signifie pas du 
tout persuadé et 4, fortement persuadé.  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

107: PQ30  
Dans quelle mesure êtes-vous persuadé que ces divers professionnels viennent en aide aux personnes 
ayant un problème de justice familiale? Veuillez répondre selon une échelle de 4 points où 1 signifie 
pas du tout persuadé et 4, fortement persuadé.  
  

108: Q30A  
Persuadé que... aident les gens ayant un problème de justice familiale 
Les avocats en droit de la famille, privés et de l’aide juridique  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
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109: Q30B  
Persuadé que... aident les gens ayant un problème de justice familiale 
Les juges du tribunal de la famille  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

110: Q30C  
Persuadé que... aident les gens ayant un problème de justice familiale 
Les employés du tribunal de la famille  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

111: Q30D  
Persuadé que... aident les gens ayant un problème de justice familiale 
Le personnel d’exécution des ordonnances de pension alimentaire et d’entretien  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

112: Q30E  
Persuadé que... aident les gens ayant un problème de justice familiale 
Le personnel chargé de la protection des enfants  
1.pas du tout persuadé ..............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.fortement persuadé.................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

113: Q31  
Quelle est la probabilité que vous recommandiez à un ami ou à un membre de la famille de demander 
de l’aide au système de justice familiale? Veuillez répondre selon une échelle de 4 points où 1 signifie 
pas du tout probable et 4, très probable  
1.Pas du tout probable...............................................................................................................1    
2 .................................................................................................................................................2    
3 .................................................................................................................................................3    
4.Très probable..........................................................................................................................4    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

114: DEMIN 
J’aurais maintenant des renseignements à vous demander afin de grouper vos réponses avec d’autres 
que nous allons recevoir au cours du sondage.  
  

115: MINOR 
LIRE LA LISTE, SÉLECTIONNER TOUTE RÉPONSE PERTINENTE 
Considérez-vous que vous appartenez à l’un des groupes suivants? SUGGÉRER, AU BESOIN : 
Membre d’une minorité visible en raison de votre race ou de la couleur de votre peau  
Membre d’une minorité visible ...................................................................................................1    
Autochtone.................................................................................................................................2    
Personne handicapée ................................................................................................................3    
(NE PAS LIRE) Aucun de ces groupes......................................................................................4 X   
(NE PAS LIRE) NSP/PDR .........................................................................................................9 X   
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116: BORN  
Quel est votre pays de naissance?  
Canada ....................................................................................................................................01    
R.-U. (Angleterre, Irlande, Écosse, Pays de Galles)................................................................02    
Europe de l’Ouest (Italie, France, Espagne, etc.) ....................................................................03    
Europe du Nord (Scandinavie, Suède, Danemark, etc.)..........................................................04    
Europe de l’Est (Pologne, Russie, Yougoslavie, etc.)..............................................................05    
Proche-Orient (Liban, Turquie, Irak, etc.) ................................................................................06    
Asie du Sud (Pakistan, Inde, Sri Lanka, etc.) ..........................................................................07    
Asie du Sud-Est (Chine, Vietnam, Corée, etc.)........................................................................08    
Océanie (Australie, Nouvelle-Zélande, Îles Fiji, etc.) ...............................................................09    
Amérique latine (Mexique, Brésil, Chili, etc.) ...........................................................................10    
Caraïbes (Jamaïque, Trinidad, Haïti, etc.) ...............................................................................11    
États-Unis ................................................................................................................................12    
Afrique (Afrique du Sud, Nigeria, Somalie, etc.) ......................................................................13    
Autre réponse (veuillez préciser) .............................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99 X   
  

117: YEARS 
=> +1 si  BORN=#1  

Depuis combien d’années habitez-vous au Canada?  
Moins d’un an...........................................................................................................................00    
NSP/PDR .................................................................................................................................99    
  

118: CITZN 
=> +1 si  BORN=#1  

Êtes-vous citoyen canadien?  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

119: Q37  
Quelle langue parlez-vous le plus souvent à la maison?  
Anglais .....................................................................................................................................01    
Français ...................................................................................................................................02    
Autre (Préciser)........................................................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99 X   
  

120: Q38  
LIRE LA LISTE 
Dans quel genre de logement habitez-vous?  
Maison .....................................................................................................................................01    
Immeuble à appartements/condos (de moins de 5 étages).....................................................02    
Immeuble à appartements/condos (de plus de 5 étages)........................................................03    
Maison mobile ou roulotte........................................................................................................04    
Autre réponse (veuillez préciser) .............................................................................................77 O   
NSP/PDR .................................................................................................................................99    
  

121: Q39  
Êtes-vous, vous-même ou un membre de la famille, propriétaire ou locataire de ce logement?  
Propriétaire ................................................................................................................................1    
Locataire ....................................................................................................................................2    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

122: Q40  
Combien de fois avez-vous déménagé dans les 5 dernières années?  
Aucune...................................................................................................................................000    
NSP/PDR ...............................................................................................................................999    
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123: Q41  
Diriez-vous que votre voisinage actuel est un endroit où les voisins s’entraident?  
Oui .............................................................................................................................................1    
Non ............................................................................................................................................2    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

124: Q45  
LIRE LA LISTE 
Quelle est, le cas échéant, votre religion?  
Catholique................................................................................................................................01    
Protestante...............................................................................................................................02    
Chrétienne orthodoxe ..............................................................................................................03    
Chrétienne (autre)....................................................................................................................04    
Musulmane ..............................................................................................................................05    
Juive.........................................................................................................................................06    
Bouddhiste ...............................................................................................................................07    
Hindou......................................................................................................................................08    
Sikh ..........................................................................................................................................09    
Religions orientales..................................................................................................................10    
(NE PAS LIRE) Autre religion (préciser) ..................................................................................77 O   
(NE PAS LIRE) Aucune appartenance religieuse....................................................................98    
(NE PAS LIRE) NSP/PDR .......................................................................................................99    
  

125: Q47  
Quel est votre était civil actuel?  
Célibataire - non marié légalement ni en union de fait...............................................................1    
En union de fait ..........................................................................................................................2    
Séparé d’une union de fait .........................................................................................................3    
Marié légalement (et non séparé) ..............................................................................................4    
Séparé mais encore marié légalement ......................................................................................5    
Divorcé.......................................................................................................................................6    
Veuf/veuve .................................................................................................................................7    
NSP/PDR ...................................................................................................................................9    
  

126: Q48  
LIRE LA LISTE 
Avez-vous déjà été par le passé . . . ? (N.B. : Question destinée à saisir une relation antérieure, le cas 
échéant)  
Séparé .......................................................................................................................................1    
Divorcé.......................................................................................................................................2    
Veuf/veuve .................................................................................................................................3    
(NE PAS LIRE) Aucun des précédents......................................................................................8    
(NE PAS LIRE) NSP/PDR .........................................................................................................9    
  

127: AGE2X 
EN CAS D’HÉSITATION, PASSER À LA QUESTION SUIVANTE 
Quelle est votre année de naissance? N.B. : DONNER LES QUATRE CHIFFRES DE L’ANNÉE, 
P. EX. 1977 
HÉSITANT ...........................................................................................................................9999    
  

128: AGE2Y 
=> +1 si  NOT (AGE2X=#1)  

Pourrais-je vous situer dans l’un des grands groupes d’âges suivants?  
Moins de 25 ans.......................................................................................................................01    
25-34 ans .................................................................................................................................02    
35-44 ans .................................................................................................................................03    
45-54 ans .................................................................................................................................04    
55-64 ans .................................................................................................................................05    
65-74 ans .................................................................................................................................06    
75 ans ou plus..........................................................................................................................07    
(NE PAS LIRE) NSP/PDR .......................................................................................................99    
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129: INC20 
Quel est le revenu annuel de votre MÉNAGE de toutes sources, avant impôts?  
<10 000 $ .................................................................................................................................01    
10 000 $-19 999 $....................................................................................................................02    
20 000 $-29 999 $....................................................................................................................03    
30 000 $-39 999 $....................................................................................................................04    
40 000 $-49 999 $....................................................................................................................05    
50 000 $-59 999 $....................................................................................................................06    
60 000 $-79 999 $....................................................................................................................07    
80 000 $-99 999 $....................................................................................................................08    
100 000 $-119 999 $................................................................................................................09    
120 000 $ ou plus ....................................................................................................................10    
NSP/PDR .................................................................................................................................99    
  

130: EDUC  
Quel est le niveau de scolarité le plus élevé que vous avez atteint?  
Un peu d’école secondaire ou moins.......................................................................................01    
Diplôme d’études secondaires.................................................................................................02    
Un peu de collège ....................................................................................................................03    
Diplôme d’un collège communautaire/école technique ou CEGEP.........................................04    
Diplôme d’un collège privé.......................................................................................................05    
Un peu d’université ..................................................................................................................06    
Baccalauréat ............................................................................................................................07    
Diplôme d’études supérieures .................................................................................................08    
NSP/PDR .................................................................................................................................99    
  

131: THNK  
FIN 
Je vous remercie beaucoup de votre collaboration.  
Complet......................................................................................................................................1 D   
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Annexe B : Rapports méthodologiques 

(I) Système de justice pénale 
 
Introduction 
 
Ce rapport technique constitue une analyse préliminaire de l’Enquête sur la confiance du public dans le 
système de justice. Le rapport étudie le lien entre a) les caractéristiques démographiques, b) les sources 
d’information sur le système de justice et c) le contact des répondants avec le système de justice 
(variables indépendantes) et deux mesures de la confiance du public dans le système de justice 
(variables dépendantes). On a mesuré la confiance du public sous deux formes, à savoir une question 
simple demandant aux répondants d’indiquer leur degré de confiance dans le système de justice pénale 
selon une échelle de 1 à 4 et une série composée de 30 questions demandant aux répondants d’évaluer 
leur niveau de confiance à l’égard de divers aspects du système de justice. Sont présentées d’abord les 
statistiques descriptives, puis l’analyse à deux variables et l’analyse à plusieurs variables.  
 
Méthode 
 
Taille de l’échantillon 
L’échantillon initial comportait 4 503 répondants. Certains répondants ont été éliminés en raison de 
valeurs aberrantes ou d’un trop grand nombre de valeurs manquantes (n = 380). L’échantillon final était 
constitué de 4 123 répondants. 
 
Valeurs manquantes 
On a exclu les cas où des valeurs manquaient pour six éléments ou plus de la série de 30 questions sur 
la confiance dans le système de justice (n = 322). On a remplacé les valeurs manquantes des éléments 
de la série par la valeur moyenne arrondie au nombre entier le plus près.  
 
On a exclu les cas comportant plus de quatre variables indépendantes manquantes (n = 41). À 
l’exception du niveau de revenu, moins de 3 % des valeurs associées à chaque variable indépendante 
manquaient. Les valeurs manquantes ont été remplacées par la valeur moyenne de la variable arrondie 
au nombre entier le plus près. Dans environ 20 % des cas, la valeur du niveau de revenu était 
manquante. Les valeurs manquantes liées au niveau de revenu ont été attribuées au moyen d’une 
régression multiple descendante fondée sur les autres variables indépendantes.  
 
Valeurs aberrantes 
On a examiné les résultats en vue de repérer les valeurs aberrantes de l’analyse unidimensionnelle. On a 
exclu les cas où le score de la confiance du public se situait à plus de trois écarts-types de la moyenne 
des réponses obtenues à la série de questions sur la confiance du public (n = 17).   
 
Variables liées au fait d’avoir été victime et d’avoir eu un contact avec le système 
On a créé deux variables en vue de déterminer si les répondants avaient été victimes d’un crime 
(question 10) et s’ils avaient eu un contact avec les corps policiers ou les tribunaux en tant que victime 
(questions 16A et 18B). Dans le cadre des analyses de régression, les effets associés à chaque variable 
liée au fait d’être victime et d’avoir eu un contact doivent être interprétés comme s’opposant au fait de ne 
pas être victime. 
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Résultats 
 

Statistiques descriptives 
Le tableau 1 illustre la distribution des fréquences des variables indépendantes dichotomiques associées 
aux caractéristiques démographiques.  
 
Tableau 1 
Distribution des fréquences des variables dichotomiques   
 
 Non Oui 
 f % f % 
     
Homme 2 263 55 % 1 860 45 % 
     
Atlantique 3 390 82 %  733 18 % 
Québec 3 197 78 %  926 22 % 
Ontario 2 918 71 % 1 205 29 % 
Prairies 3 368 82 %  755 18 % 
Colombie-Britannique  3 619 88 %  504 12 % 
     
Né au Canada  3 607 87 %  556 13 % 
     
Membre d’une minorité visible  3 876 93 %  287 7 % 
Autochtone 4 058 97 %  105 3 % 
Personne handicapée 3 943 95 %  220 5 % 
     
Appartenance religieuse  803 19 % 3 360 81 % 
     
Conjoint   1 515 36 % 2 648 64 % 
     
Propriétaire   875 21 % 3 288 79 % 
Quartier où règne l’entraide  549 13 % 3 614 87 % 
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Le tableau 2 illustre la distribution des fréquences des variables indépendantes ordinales qui sont 
associées aux caractéristiques démographiques et qui ont plus de deux niveaux.  
 
Tableau 2 
Distribution des fréquences des variables ordinales  
 
 f % 
   
Âge    
   
Moins de 25 ans  217  5 % 
De 25 à 34 ans  593 14 % 
De 35 à 44 ans  789 19 % 
De 45 à 54 ans 1 021 25 % 
De 55 à 64 ans  856 21 % 
De 65 à 74 ans  466 11 % 
75 ans ou plus  221  5 % 
   
Revenu    
   
< 20 000 $  442 11 % 
De 20 000 à 50 000 $ 1 398 34 % 
De 50 000 $ à 100 000 $ 1 687 41 % 
> 100 000 $  636 15 % 
   
Niveau de scolarité   
   
Niveau inférieur aux études secondaires   476 11 % 
Études secondaires  1 540 37 % 
Diplôme d’études collégiales ou 
universitaires  

1 707 41 % 

Diplôme d’études supérieures  440 11 % 
   
Criminalité dans le quartier par rapport 
aux autres quartiers du Canada 

  

   
Moins de criminalité 2 103 51 % 
Autant de criminalité  1 506 36 % 
Plus de criminalité    554 13 % 
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B. Sources d’information 
 
Le tableau 3 présente la distribution des fréquences en ce qui touche les sources les plus courantes 
d’information sur le système de justice pénale.  
 
Tableau 3. 
Sources d’information sur le système de justice pénale 

 Non Oui 
 f % f % 
     
Nouvelles à télévision ou à la radio 1 179 28 % 2 984 72 % 
Journaux, revues ou livres 1 420 34 % 2 743 66 % 
Internet  3 501 84 %  662 16 % 
Expérience d’amis 3 685 89 %  478 11 % 
     
 
 
C. Contact avec le système de justice pénale 
 
Le tableau 4 illustre la fréquence et le pourcentage de répondants ayant eu divers types de contact avec 
le système de justice pénale au cours des cinq dernières années.  
 
 
Tableau 4.  
Contact avec le système de justice pénale  

 Non Oui 
 f % f % 
     
Victime n’ayant pas eu de contact avec 
le système  

3 287 79 % 876 21 % 

Victime ayant eu un contact avec le 
système 

3 608 87 % 555 13 % 

Témoin d’un crime  3 433 82 % 730 18 % 
Personne accusée d’un crime  3 877 93 % 286  7 % 
Citoyen venu assister à une audience 
ou juré  

3 807 91 % 356  9 % 
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D. Mesures de la confiance du public 
 

La confiance dans le système de justice par rapport à la confiance dans d’autres institutions publiques 
 
On a procédé à une analyse de la variance à mesures répétées afin de déterminer si la confiance du 
public, mesurée au moyen de la question simple, différait selon l’institution publique examinée. Comme 
l’illustre le tableau 5, on a effectivement observé des différences à cet égard.  
 
Tableau 5.  
Analyse de la variance à mesures répétées portant sur la confiance accordée aux 
diverses institutions publiques – tableau sommaire  
 
Source ddl SC CM  F 
     
Entre les sujets  4 162  5 336,37   1,28  
Institution publique       3   619,01 206,34 430,05*** 
Erreur 12 486  5 990,74    0,48  
     
Total  16 651 11 946,12   
 
 
 
Le tableau 6 présente la moyenne et l’écart-type associés à la confiance accordée à chaque institution 
publique. Les analyses a posteriori ont révélé que chaque moyenne différait significativement des autres. 
Le système d’enseignement primaire et secondaire est celui qui inspire le plus confiance aux répondants, 
tandis que le système de justice pénale est celui dans lequel les répondants ont le moins confiance.  
 
Tableau 6.  
Moyenne et écart-type associés aux niveaux de confiance dans les institutions publiques 

 M ÉT 
   
Système d’enseignement primaire et secondaire 2,68 0,77 
Système de soins de santé 2,46 0,86 
Système de justice familiale  2,31 0,80 
Système de justice pénale  2,16 0,87 
   
 
Note : Toutes les moyennes sont significativement différentes, test de Tukey (HSD), p < 0,05.  
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Série de questions sur la confiance du public  
 
Le tableau 7 présente le coefficient de cohérence interne, la moyenne et l’écart-type pour chaque 
sous-groupe de questions.  
 
 
Tableau 7.  
Coefficients de cohérence interne, moyennes et écarts-types associés aux sous-groupes 
de questions sur la confiance dans le système de justice pénale 

 Nombre de 
questions 

Alpha M ÉT  

     
Objectifs     5 0,79 10,53  3,09 
Équité   8 0,82 20,89  4,44 
Police  4 0,81 11,10  2,65 
Tribunaux 4 0,72 10,53  2,44 
Services correctionnels 4 0,68  9,82  2,33 
Jeunes 5 0,83  9,91  3,16 
     
Total  30 0,92 72,78 13,71 
     
 
 
Dans l’ensemble, les coefficients associés aux sous-groupes et à la série globale témoignent d’un degré 
acceptable de cohérence interne et ont une distribution normale. Dans la plupart des cas, le coefficient 
alpha de Chronbach12 associé aux sous-groupes était acceptable. En revanche, dans le cas des services 
correctionnels, le coefficient alpha était faible. Ce résultat est compréhensible étant donné que le 
sous-groupe ne comportait que quatre questions, dont la moitié avait trait aux services correctionnels 
dans les établissements et l’autre moitié portait sur les services correctionnels dans la collectivité 
(libération conditionnelle). Le coefficient alpha associé à l’ensemble de la série était élevé, ce qui donne à 
penser que les questions mesuraient un concept commun. Ce résultat semble également indiquer qu’il 
aurait été possible de représenter adéquatement le concept de la confiance du public avec un moins 
grand nombre de questions.  
 
Le tableau 8 illustre l’intercorrélation entre les coefficients associés aux sous-groupes de questions sur la 
confiance du public, à la question simple sur la confiance du public dans le système de justice13 et à la 
série complète de questions sur la confiance du public. Les corrélations entre les sous-groupes et la série 
sont représentées par les corrélations de la diagonale.  

                                                 
12 Le coefficient alpha de Chronbach est une mesure de la cohérence interne d’une mesure, c’est-à-dire du degré de 
cohésion d’un ensemble d’éléments. Idéalement, le coefficient se situe entre 0,80 et 0,90. 
13 La note associée à la question simple a été recodée de manière à assurer une meilleure distribution. Relativement 
peu de répondants ont attribué une note de 4 (degré très élevé de confiance). Les notes de « 4 » ont été regroupées 
avec les notes de « 3 ». 
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Tableau 8. 
Corrélations entre les mesures de la confiance dans le système de justice associées aux 
sous-groupes, à la série complète et à la question simple 
 
 
  

Objectifs 
 
Équité 

 
Police 

 
Tribu- 
naux 

Services 
correct-
ionnels 

 
Jeunes  

Question 
simple 

        
Objectifs     0,79 0,51 0,45 0,53 0,50 0,58 0,53 
Équité  0,51 0,81 0,47 0,62 0,49 0,39 0,39 
Police  0,45 0,47 0,67 0,46 0,37 0,34 0,25 
Tribunaux  0,53 0,62 0,46 0,78 0,52 0,44 0,41 
Services 
correctionnels  

0,50 0,49 0,37 0,52 0,72 0,51 0,37 

Jeunes  0,58 0,39 0,34 0,44 0,51 0,72 0,38 
Question 
simple 

0,53 0,39 0,25 0,41 0,37 0,38 0,51 

        
 
 
On a observé une forte corrélation entre le coefficient de la série globale et le coefficient de la question 
simple sur la confiance dans le système de justice. La corrélation était légèrement plus faible que ce à 
quoi on pourrait s’attendre avec deux mesures fiables du même concept. Par contre, ce résultat n’est pas 
surprenant compte tenu de l’étendue limitée de la question simple.  
 
 
Prédiction de la confiance du public  
 

I. Corrélations simples 
 
Le tableau 9 fait état des corrélations simples entre les variables indépendantes et les variables 
dépendantes relatives à la confiance du public. Même si plusieurs corrélations se sont révélées 
statistiquement significatives, les effets connexes ne sont pas considérables. En ce qui concerne la 
question simple, le fait d’être jeune et le fait d’avoir un niveau de scolarité élevé constituent les deux 
facteurs les plus fortement liés à un niveau de confiance élevé dans le système de justice pénale. Pour 
ce qui est de la série complète de questions, le fait d’être jeune, le fait de vivre dans un quartier où règne 
l’entraide et le fait de vivre dans un quartier où le taux de criminalité est faible représentent les trois 
facteurs les plus étroitement associés à la confiance dans le système de justice pénale.  
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Tableau 9. 
Corrélations entre les variables indépendantes et les variables dépendantes  
 
 Question simple  Série de questions 
   
Caractéristiques démographiques   
   
Âge  -0,11 -0,13 
Homme -0,01  0,02 
Atlantique  0,07  0,06 
Québec  0,01 -0,05 
Ontario  0,05  0,07 
Prairies -0,07 -0,05 
Colombie-Britannique -0,08 -0,04 
Né au Canada -0,04 -0,03 
Membre d’une minorité visible   0,01  0,04 
Autochtone  -0,04  0,00 
Personne handicapée  -0,04 -0,01 
Appartenance religieuse -0,02  0,04 
Niveau de scolarité  0,13  0,05 
Revenu  0,05 -0,01 
Conjoint -0,02 -0,02 
Propriétaire   -0,02 -0,01 
Quartier où règne l’entraide   0,07  0,11 
Quartier où le taux de criminalité est élevé -0,08 -0,14 
   
Sources d’information   
   
Nouvelles à la télévision ou à la radio -0,03  0,00 
Journaux, revues ou livres  -0,03 -0,02 
Internet   0,05  0,01 
Expérience d’amis -0,02 -0,02 
   
Contact avec le système de justice pénale   
   
Victime n’ayant pas eu de contact avec le 
système  

-0,04 -0,04 

Victime ayant eu un contact avec le système -0,06 -0,08 
Témoin d’un crime   0,00 -0,02 
Personne accusée d’un crime  -0,04 -0,04 
Citoyen venu assister à une audience ou juré  -0,03 -0,02 
   
 
Note : Après correction pour tenir compte des comparaisons multiples, les corrélations égales 
ou supérieures à |0,05| sont toutes significatives au seuil p < 0,05.  
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II. Question simple sur la confiance du public 
 
On a effectué une régression logistique multinomiale, en fonction d’un modèle logit cumulatif, en utilisant 
la question simple sur la confiance du public en guise de variable dépendante, et les caractéristiques 
démographiques, les sources d’information et le contact avec le système de justice comme variables 
indépendantes.  
 
La régression descendante initiale a échoué le test du score appliqué à l’hypothèse des cotes 
proportionnelles, test qui vérifie l’hypothèse voulant que les variables indépendantes prédisent les 
variations entre tous les niveaux de la variable dépendante de manière égale (p. ex. de 1 à 2 et de 2 à 3). 
On a procédé à des régressions logistiques descendantes distinctes pour les deux façons possibles de 
coder la variable dépendante (à savoir 1,2|3; 1|2,3). Les prédicteurs qui se sont avérés significatifs dans 
les deux modèles ont été intégrés au modèle final.  
 

Dans l’ensemble, le modèle final a prédit la confiance du public avec plus d’exactitude que le modèle 
« nul », X2 (6, N = 4123) = 195,36, p < 0,001. Le coefficient R2 estimé (0,05), qui fait état de l’efficacité 
avec laquelle le modèle prédit la variable dépendante, est peu élevé, ce qui porte à croire que les 
facteurs à l’étude n’ont pas permis de bien comprendre les corrélats de la confiance du public dans le 
système de justice.  
 
Le tableau 10 présente les coefficients de régression, les valeurs du chi carré et les rapports de cotes 
associés aux variables indépendantes qui contribuent à prédire la confiance du public.  
 
Tableau 10. 
Prédicteurs de la confiance dans le système de justice (question simple) – Régression logistique 
multinomiale 
 
 B  X2 Rapport de cotes 
    
Colombie-Britannique (par rapport à l’Ontario, au 
Québec et aux provinces de l’Atlantique) 

-1,03 49,28  0,63 

Prairies (par rapport à l’Ontario, au Québec et aux 
provinces de l’Atlantique) 

  0,70 22,92  0,70 

Quartier où règne l’entraide  -0,46 25,74 1,52 
Âge  -0,36 22,08  0,88 
Niveau de scolarité   0,42 23,86 1,32 
Victime ayant eu un contact avec le système  -0,12 41,78  0,71 
    
 
Note : Toutes les valeurs du chi carré sont significatives au seuil p < 0,001.   
 
 
On constate que les répondants de la Colombie-Britannique et des Prairies ont moins confiance dans le 
système de justice pénale que les répondants des autres provinces. Par ailleurs, les répondants qui ont 
un niveau de scolarité plus élevé et ceux qui demeurent dans un quartier où règne l’entraide ont une 
confiance plus solide dans le système de justice. Enfin, les répondants âgés et les répondants ayant été 
victimes d’un crime pour lequel ils ont fait appel au système de justice pénale ont une confiance moindre 
dans le système.  
 
III. Série complète de questions sur la confiance du public   
 
On a effectué une régression multiple descendante en utilisant la série complète de questions sur la 
confiance du public en guise de variable dépendante, et les caractéristiques démographiques, les 
sources d’information et le contact avec le système de justice comme variables indépendantes. 
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Le modèle final a prédit la confiance du public avec plus d’exactitude que le modèle « nul », F (9, 
4114) = 35,05, p < 0,001. Encore une fois, le modèle n’explique qu’une petite part de la variance de la 
variable dépendante (R2 = 0,06). Le tableau 11 présente les coefficients de régression normalisés, les 
valeurs de t et les corrélations semi-partielles associés aux variables indépendantes qui contribuent à 
prédire la confiance du public. 
 
 
Tableau 11.  
Prédicteurs de la confiance dans le système de justice (série complète) – régression 
multiple descendante 
 
  

B  
 
t 

Carré de la corrélation 
semi-partielle 

    
Prairies -1,98  -3,55 0,00 
Québec -2,81  -5,27 0,01 
Appartenance religieuse  2,12   3,97 0,00 
Quartier où règne l’entraide  3,67   5,88 0,01 
Quartier où le taux de criminalité 
est élevé 

-1,97  -6,60 0,01 

Âge -1,47 -10,54 0,03 
Victime n’ayant pas eu de 
contact avec le système  

-2,42  -4,52 0,00 

Victime ayant eu un contact avec 
le système 

-3,54  -5,59 0,01 

    
 
Note : Toutes les valeurs de t sont significatives au seuil p < 0,001. 
 
 
Les répondants des Prairies et du Québec ont moins confiance dans les différents aspects du système 
de justice pénale que les répondants de l’Ontario, des provinces de l’Atlantique et de la Colombie-
Britannique. En outre, on constate que les niveaux de confiance des répondants âgés, des répondants 
qui vivent dans un quartier où le taux de criminalité est élevé et des répondants ayant été victimes d’un 
crime sont moins grands. En revanche, les répondants qui ont une appartenance religieuse et ceux qui 
demeurent dans un quartier où règne l’entraide ont une confiance plus solide dans les divers aspects du 
système de justice pénale. 
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Structure de la série de questions sur la confiance du public dans le système de justice  
 
Objectifs  
 
Q13A Traite promptement le crime 
Q13B Traduit les auteurs d’un crime devant la justice 
Q13D S’attaque aux causes de la criminalité 
Q13E Vient en aide aux victimes d’un crime 
Q13F Réduit les niveaux de criminalité 
 
Équité 
 
Q15A Les policiers 
Q15B Les avocats/procureurs/avocats-conseil de la Couronne 
Q15C Les avocats de la défense 
Q15D Les juges 
Q15E Les agents de probation 
Q15F La Commission des libérations conditionnelles 
Q15G Les autorités pénitentiaires 
Q15H Les services d’aide aux victimes 
 
Police  
 
Q17A Prévient la criminalité 
Q17B Découvre et arrête les criminels 
Q17C Réagit rapidement à un appel au secours 
Q17D Vient en aide aux victimes et aux témoins 
 
Tribunaux 
 
Q19A Établissent avec exactitude qui est coupable et qui n’est pas coupable 
Q19B Donnent des sentences fondées sur les faits propres à chaque cause 
Q19C Respectent les droits des personnes reconnues coupables d’un crime 
Q19D Traitent avec sensibilité les victimes d’un crime 
 
Services correctionnels 
 
Q22A Empêchent les prisonniers de s’enfuir 
Q22B Aident à préparer les prisonniers à être des citoyens respectueux des lois à leur sortie de 

prison 
Q23A Décide des prisonniers qu’il convient de mettre en liberté conditionnelle 
Q23B Décide des règles que les prisonniers devront suivre après leur mise en liberté conditionnelle 
 
Jeunes 
 
Q25A Empêche les jeunes de commettre des crimes 
Q25B Répare le tort causé aux victimes et aux collectivités 
Q25C Tient les jeunes responsables et redevables de leurs actions 
Q25D Réduit la récidive chez les jeunes 
Q25E Offre des solutions de rechange aux poursuites en justice en bonne et due forme 
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(II) Système de justice familiale 
 
Introduction 
 
Le présent rapport technique comporte une analyse préliminaire de la confiance du public dans le 
système de justice familiale (SJF) et s’inscrit dans le rapport de l’enquête sur la confiance du public. La 
première partie du rapport répond aux deux questions suivantes. 
 

1. Le contact direct14 ou indirect15 d’une personne avec le SJF a-t-il une influence sur son niveau de 
confiance dans ce système?  

 
2. Y a-t-il une corrélation entre la confiance dans le système de justice familiale et la confiance dans 

le système de justice pénale? 
 
La deuxième partie du rapport fait état des résultats de la régression logistique, qui s’appuie sur les 
caractéristiques démographiques et les sources d’information signalées pour prédire le degré de 
confiance dans le système de justice familiale.  
 
Méthode  
 
Valeurs manquantes 
L’échantillon sélectionné était constitué de 4 503 répondants. Pour chacune des questions sur le système 
de justice familiale, certaines valeurs manquaient. Dans le cas de la variable Q1D par exemple (« Quel 
est votre degré de confiance dans le système de justice familiale? »), on comptait 340 valeurs 
manquantes par rapport aux 4 503 valeurs possibles. Les données manquantes sont un aspect courant 
des enquêtes. Il existe plusieurs façons de procéder en pareil cas, et chaque méthode comporte ses 
avantages et ses inconvénients. Mentionnons d’abord l’analyse des cas complets, qui limite l’analyse aux 
répondants pour qui aucune donnée ne manque relativement aux variables à l’étude. Cette approche a 
comme premier inconvénient de ne pas tenir compte des différences systématiques possibles entre les 
cas complets et les cas incomplets. De plus, les erreurs-types sont généralement plus grandes dans le 
cas d’échantillons réduits, car on s’appuie sur une quantité moindre de données. Les résultats seront 
biaisés si l’échantillon réduit n’est pas un sous-échantillon aléatoire de l’échantillon original. Mentionnons 
aussi la méthode d’imputation simple, qui consiste à attribuer une valeur à chaque valeur manquante, par 
exemple la moyenne des valeurs non manquantes. Le désavantage de cette méthode : la taille de 
l’échantillon est surestimée, et la variance et les erreurs-types sont sous-estimées.  
 
On peut également avoir recours à la méthode de l’« imputation multiple », qui consiste à imputer les 
valeurs d’un ensemble complet de données puis à remplacer les valeurs manquantes par des valeurs 
tirées de la distribution des données initiales. Cette méthode part du principe que les données manquent 
au hasard. Dans la plupart des cas, la méthode d’imputation multiple est supérieure aux méthodes 
d’imputation par la moyenne, par liste ou par paire pour ce qui est du traitement des données 
manquantes. Parmi les désavantages de la méthode figurent les suivants : 1) il faut beaucoup de temps 
pour faire l’imputation de cinq à dix bases de données; 2) il faut faire des tests distincts des modèles pour 
chaque base de données; 3) il faut regrouper les résultats en un modèle de synthèse. Compte tenu du 
nombre élevé de valeurs manquantes pour certaines variables, on a choisi la méthode d’imputation 
multiple pour générer les valeurs manquantes. Voici le schéma de l’imputation multiple. 
 
(1) Création de m16 versions hypothétiques de l’ensemble de données 

                                                 
14 On entend par contact direct le recours au système de justice familiale au cours des cinq dernières années ou 
durant les six à dix dernières années.  
15 Dans le cas d’un contact indirect, le répondant connaît quelqu’un (ami proche ou membre de la famille) qui a eu 
recours au système de justice familiale au cours des dix dernières années. 
16 Dans le cas du présent rapport, m = 5. Cinq ensembles de données sont générés selon la méthode d’imputation 
multiple.  
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(PROC MI dans SAS) et ajout de la variable 
_IMPUTATION_ à chaque ensemble. 
 
===== (2) Réalisation de l’analyse habituelle, 
répétée m fois 
(utiliser BY _IMPUTATION_ statement dans SAS). 
 
=====  (3) Combinaison des m ensembles de résultats pour quantifier 
l’incertitude associée à l’imputation 
(PROC MIANALYZE dans SAS). 
 
Dans le cas de la présente étude, étant donné que la distribution des données manquantes est arbitraire, 
la procédure d’imputation multiple s’appuie sur la méthode Monte Carlo-chaîne de Markov (MCMC)17 
pour générer des chaînes multiples de variables aléatoires et par le fait même, m ensembles de données 
complètes. Les estimations des paramètres sont calculées m fois à l’aide des procédures qui servent à 
analyser les données et à générer des inférences statistiques valides. La procédure MIANALYZE 
combine les paramètres estimés et la matrice de covariance connexe pour produire les résultats finaux. 
Les résultats ont indiqué que l’efficacité relative du modèle d’imputation multiple était supérieure à 97 %.  
 
Résultats et analyses  
Toutes les analyses sont fondées sur les données générées au moyen de la méthode d’imputation 
multiple.  
 
1. Relation entre le contact avec le système de justice familiale et la confiance accordée à ce système; 

corrélation entre le système de justice familiale et le système de justice pénale  
 
Pour répondre à la question susmentionnée, on a utilisé la corrélation et la régression logistique. Les 
résultats de la régression logistique indiquent que les personnes qui ont eu un contact (direct ou indirect) 
avec le système de justice familiale affichent un degré de confiance moindre à l’égard du système. Plus 
précisément, les répondants n’ayant eu aucun contact avec le système de justice familiale étaient 
proportionnellement plus nombreux (1,5 fois) que les autres à manifester un degré de confiance élevé 
dans le système de justice familiale. Les valeurs du R2 (mesure de l’association entre les variables 
indépendantes et la variable dépendante) étaient faibles et non significatives (entre 0,01 et 0,0078 pour 
les cinq imputations/ensembles de données différents), ce qui signifie que le modèle n’explique pas 
entièrement le lien entre le contact qu’ont eu les gens avec le système de justice familiale et leur niveau 
de confiance dans ce système.  
 
De plus, les répondants ayant eu un contact indirect avec le système de justice familiale étaient 
proportionnellement moins nombreux que ceux qui n’ont eu aucun contact avec le système à afficher un 
degré élevé de confiance dans le SJF. Les personnes n’ayant eu aucun contact avec le SJF étaient 
proportionnellement plus nombreuses (1,3 fois) que celles qui ont eu un contact indirect à manifester une 
confiance solide dans le système. Le modèle démontre également que la relation entre les répondants 
ayant eu un contact direct avec le SJF et le niveau de confiance de ces personnes à l’égard du système 
n’était pas significative. Le coefficient R2 du modèle se situait entre 0,0025 et 0,0039 pour ce qui est des 
cinq modèles d’imputation.  
 

                                                 
17 Une chaîne de Markov est une série de variables aléatoires dans laquelle la distribution de chaque élément est 
fonction de la valeur de l’élément précédent. Dans le cas de la MCMC, on établit une chaîne de Markov 
suffisamment longue pour que la distribution des éléments converge vers une distribution commune.  
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Paramètres Estimation Rapport de 

cotes 
Fraction18 
de l’information 
manquante 
λ 

Efficacité 
relative 
=1/(1+λ/m) 

Personnes ayant eu un 
contact avec le SJF 

- 0,383228 0,68 0,11 0,98 

Personnes ayant eu un 
contact indirect avec le SJF 

-0,250872 0,78 0,11 0,98 

P < 0,0001  
 
On a observé une corrélation positive significative entre la confiance dans le système de justice pénale et 
la confiance dans le système de justice familiale, à savoir que les personnes qui affichaient un degré 
élevé de confiance dans le système de justice pénale avaient également grandement confiance dans le 
système de justice familiale (corrélation de 0,5 entre les deux systèmes, P < 0,0001). 
 
2. Prédicteurs de la confiance du public dans le système de justice familiale – régression logistique multiple 
 
L’objectif de cette enquête sur la confiance du public consistait à déterminer les prédicteurs de la 
confiance du public dans le système de justice familiale. Pour ce faire, on a analysé le lien entre la 
confiance des répondants dans le système de justice familiale et deux groupes de variables 
indépendantes, à savoir les caractéristiques démographiques et les sources d’information sur le système 
de justice familiale.  
 
Voici quelques-unes des caractéristiques démographiques. 
 

• Sexe 
• Âge 
• Appartenance à une minorité visible 
• Appartenance à un groupe autochtone 
• Handicap 
• Pays de naissance  
• Langue parlée à la maison 
• Appartenance religieuse 
• Logement (propriétaire ou locataire) 
• Situation familiale 
• Situation familiale antérieure 
• Revenu 
• Niveau de scolarité 
• Résidence dans un quartier où règne l’entraide 
• Région 
 

Voici quelques-unes des sources d’information. 
 

• Expérience personnelle du répondant dans la résolution d’une question de justice familiale 
• Expériences d’amis ou de membres de la famille 
• Journaux ou revues 
• Nouvelles à la télévision ou à la radio 
 
 

                                                 
18 La fraction de l’information manquante indique combien plus précise aurait été l’estimation s’il n’y avait pas eu 
de données manquantes.  
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Pour prédire la confiance du public, on a effectué une régression logistique pas à pas en fonction des 
variables indépendantes. Le tableau suivant fait état des résultats issus du modèle final, à savoir les 
coefficients de régression, les erreurs-types, les rapports de cotes, la fraction de l’information manquante 
et l’efficacité relative. La valeur du coefficient R2 varie entre 0,052 et 0,056 pour les cinq imputations 
(coefficient de corrélation d’environ 0,23), ce qui signifie que le modèle n’a pas permis de bien 
comprendre le lien entre la confiance du public dans le système de justice familiale et les variables 
indépendantes. 

 
Paramètres Estimation Erreur-type Rapport de 

cotes 
Fraction de 
l’information 
manquante 
λ 

Efficacité 
relative 
=1/(1+λ/m) 

Anglophone -0,283314 0,078019 0,75 0,03 0,99 
Quartier où règne 
l’entraide 

0,565713 0,096452 1,76 0,11 0,98 

Moins de 25 ans 0,810268 0,108927 2,25 0,18 0,97 
Entre 25 et 44 ans 0,331676 0,075844 1,39 0,02 0,99 
Niveau de scolarité 
inférieur aux études 
collégiales 

-0,334452 0,078906 0,72 0,01 0,99 

Seuil de signification p < 0,001 
 
D’après les résultats, les personnes qui parlent une autre langue que l’anglais à la maison ont plus 
confiance dans le système de justice familiale. Par ailleurs, les répondants qui vivent dans un quartier où 
règne l’entraide ont manifesté un degré de confiance plus élevé à l’égard du système que ceux qui vivent 
dans un quartier où il y a peu d’entraide. Les jeunes répondants ont affiché un niveau de confiance plus 
élevé dans le système, tout comme les répondants ayant un niveau de scolarité équivalent ou supérieur à 
des études collégiales.  
 




